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Chapitre 1 ▪ Introduction 3

Un système de circulation se compose de plusieurs éléments (humain, véhicule et infrastructure). 
L’introduction des Connected & Autonomous Vehicles (CAV) accroît encore l’importance de la dimension 
numérique (déjà présente sous la forme de systèmes de navigation et de Cooperative Intelligent 
Transport Systems (C-ITS). La qualité des interactions entre les éléments du système (éventuellement 
soutenues par des fonctionnalités numériques) détermine en grande partie le fonctionnement du 
système de transport et la sécurité routière qui y est associée.  

L’infrastructure routière physique fait évidemment partie du système de circulation sur la voie 
publique. Il n’y a pas encore si longtemps, le rôle de l’infrastructure routière dans le développement 
des déplacements autonomes était peu mis en lumière. A juste titre, les gestionnaires routiers se 
sont interrogés sur les investissements qui permettraient d’encourager et de mettre en bonne voie le 
développement des véhicules autonomes, et sur l’existence d’investissements qui hypothéqueraient 
ce développement. 

Le CRR a étudié cette question en long et en large dans le cadre d’un groupe de travail créé à cet 
effet et composé d’experts externes. L’étude bibliographique et les discussions du groupe de travail 
ont abouti au document «Connected & Autonomous Vehicles et infrastructure routière – Etat des 
lieux et prospective», publié en 2021 (Redant & Van Geelen, 2021). 

 ■ Chapitre 1
 ■ Introduction

Figure 1.1 –  Rapport de synthèse du CRR – CAV et infrastructure routière, état des lieux et prospective, 2021 
(Redant & Van Geelen, 2021)

Connected & Autonomous 
Vehicles and road infrastructure 

State of play and outlook

Synthesis

SE 51

Dans ce document, nous avons également prêté attention  
à la sécurité routière, mais ce n’était pas l’essence même du 
rapport.

Après la publication du rapport et les réactions qu’il a suscitées, 
le groupe de travail a poursuivi ses activités.  
En tant qu’institution de connaissance indépendante attentive  
à la sécurité routière et à l’infrastructure routière physique,  
le CRR a jugé utile d’essayer d’approfondir le sujet  
de la sécurité routière. 

Le présent rapport est le résultat de l’étude du thème de la sécurité routière. Les véhicules de pointe 
sont-ils vraiment sûrs? Quel est le rôle de l’infrastructure routière? Nous avons tenté de mieux 
comprendre les aspects qui comptent, en nous concentrant plus particulièrement sur la composante 
infrastructure routière. 

Le rapport commence par des informations générales pertinentes (chapitre 2). Ensuite, le chapitre 
3 aborde les éléments de la recherche et les essais. La politique de sécurité routière et ses objectifs 
sont examinés au chapitre 4. Au chapitre 5, nous essayons de mieux comprendre la composante 
infrastructure, et nous discutons des niveaux SAE, ADAS et ADS. Nous terminons par une conclusion 
(chapitre 6). 
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Chapitre 2 ▪ Informations générales 5

2.1  Gains potentiels en matière de sécurité routière

La réduction du nombre de victimes de la route est l’une des principales raisons de l’engagement en 
faveur des véhicules autonomes1. Plusieurs facteurs jouent un rôle dans la cause et les conséquences 
ultimes des accidents de la route. L’analyse des accidents de la route révèle que le conducteur joue 
un rôle prépondérant (le facteur humain joue un rôle dans plus de 90 % des accidents de la route, 
dont un tiers sont liés à une vitesse excessive2), et de nombreux développements sont axés sur 
des systèmes qui simplifient ou prennent (en partie) en charge les tâches du conducteur. Dans 
la perspective la plus large, cela conduit en effet à des véhicules fonctionnant sans intervention 
humaine (SAE L4 et SAE L5).  

A première vue, les gains liés au remplacement du facteur humain par une machine «infaillible» 
semblent énormes. 

Les systèmes dans les véhicules autonomes visent à exécuter plusieurs tâches simultanément 
(observation de l’environnement immédiat et détection simultanée de potentielles situations 
conflictuelles, réception d’informations provenant de sources externes, traitement rapide  
des informations, etc.). Aujourd’hui, ces systèmes viennent principalement en renfort  
du conducteur humain. Au fur et à mesure que la fiabilité et la fonctionnalité de ces systèmes 
augmenteront (la sécurité restant une condition préalable absolue), ils pourraient un jour se  
substituer au conducteur humain.

Une machine:

 - n’est pas distraite par un téléphone portable (10 à 30 % des accidents sont dus à la distraction);
 - ne roule pas sous influence (un quart des accidents dans l’UE sont liés à l’alcool);
 - ne dépasse pas la vitesse prescrite (la vitesse est un facteur dans 30 % des accidents mortels) 

(Association des constructeurs européens d’automobiles [ACEA], 2019a). 

Il ne faut pas oublier que la prévention d’un accident a une portée plus large que les seules personnes 
directement impliquées; une multitude de parents et d’amis se voient également épargner des 
souffrances.  

Pour illustrer le potentiel des véhicules autonomes à rendre la circulation plus sûre: une étude 
néerlandaise a calculé que 10 % des accidents de voiture sont dus à la distraction téléphonique. 
En définitive, les véhicules autonomes pourraient théoriquement éviter 13 000 accidents par an, 
dont environ 2 500 avec blessures et 79 mortels (de Boer, 2021). 

D’autre part, ce facteur humain ne peut pas toujours être imputé au conducteur d’un véhicule et/
ou il n’est pas toujours possible de remplacer ce facteur humain «variable» par l’automatisation  
(il n’est pas encore possible d’automatiser le comportement des piétons et des cyclistes dans  
le trafic).  

1      L’étude bibliographique permet de dégager les motivations suivantes pour le développement des véhicules autonomes et la transi-
tion vers ceux-ci: renforcement de la sécurité routière, prospérité économique, réduction de la congestion, mobilité, occupation de 
l’espace, efficacité énergétique et respect de l’environnement, et capacité de la route (Redant & Van Geelen, 2021).

2     Le pourcentage mentionné (facteur humain impliqué dans les accidents de la route) repose sur le nombre d’incidents signalés; ce 
qui est inconnu ou moins connu, c’est le nombre exact de quasi-incidents qui ont été évités par les humains (Islam et al., 2019; 
Treat et al., 1979). 

 ■ Chapitre 2
 ■ Informations générales
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2.2  Nouveaux risques

Ce qui précède montre qu’il y a potentiellement beaucoup à gagner en matière de sécurité routière.  
Il semble que les véhicules autonomes peuvent constituer un tournant dans la réduction drastique 
des accidents de la route et aider à atteindre l’objectif de sécurité routière de zéro accident à l’horizon 
2050. 

Toutefois, le transfert des tâches de conduite d’un conducteur humain à une machine s’accompagne 
de nouveaux risques pour le système de circulation. Les situations imprévues que les conducteurs 
humains peuvent généralement anticiper de manière adéquate constituent parfois un défi de taille 
pour les algorithmes des voitures autonomes.

La transition vers des véhicules entièrement autonomes entraîne de nouveaux défis, avec un mélange 
de véhicules automatisés et de véhicules conduits par l’homme qui interagissent dans la circulation, 
certaines personnes prenant encore plus de risques en supposant que le véhicule automatisé les 
verra et réagira pour éviter les collisions potentielles (Forum international des transports [FIT], 2016).

En particulier en environnement urbain, des développements sont encore nécessaires pour que les 
systèmes d’aide à la conduite et l’automatisation puissent contribuer à la sécurité routière de tous 
les usagers de la route (piétons et cyclistes inclus), qu’ils soient ou non automatisés ou connectés. 

Entre autres, l’estimation correcte et opportune des intentions et des interactions avec les cyclistes, 
les piétons et les usagers de la micro-mobilité impose des exigences élevées aux systèmes d’aide à la 
conduite (la détection par des capteurs et l’interprétation correcte par des algorithmes ne sont pas 
encore acquises pour les systèmes d’aide à la conduite). 

L’analyse des collisions arrière impliquant des véhicules autonomes montre que le conducteur du 
véhicule classique est souvent surpris par les actions de freinage du véhicule autonome qui le 
précède (Pokorny et al., 2021). Tous les véhicules ne sont pas équipés de l’AEB (Automatic Emergency 
Braking) ou de l’ACC (Adaptive Cruise Control), qui peuvent aider à éviter les collisions arrière.  

Des projets pilotes de navettes et de taxis robots (notamment aux États-Unis) suggèrent qu’il 
est possible de gérer de nouvelles interactions sans causer de préoccupations majeures du point 
de vue de la sécurité (situations conflictuelles et accidents). Une bonne compréhension de ces 
interactions devrait permettre de limiter systématiquement les risques. Plusieurs projets pilotes 
(principalement hors Europe) peuvent contribuer à rendre les véhicules autonomes plus fiables dans 
des environnements urbains complexes.
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Chapitre 2 ▪ Informations générales 7

2.3  Complexité

La force des voitures réside dans leur capacité à se déplacer en toute sécurité sur des distances 
relativement longues, dans des environnements très variés. Cependant, en ce qui concerne les 
véhicules autonomes, un défi supplémentaire se pose pour faire les choix les plus sûrs pour tout 
le monde dans toutes les situations, et les faire au moins aussi bien que les conducteurs humains 
actuels. Ces circonstances sont très diverses et souvent loin d’être optimales. Le contexte est 
toujours différent: le type d’usagers de la route diffère, la configuration de la route, le type de profils 
routiers et les aménagements de traversée piétonne sont différents, les objets le long de la route ont 
des fonctions différentes et doivent être reconnus correctement.  

La complexité croissante des systèmes augmente le risque d’erreurs. Ces erreurs peuvent avoir des 
causes multiples (Wang et al., 2020):

1.  Erreur de perception (perception error): un matériel défectueux, des bugs dans les algorithmes 
logiciels, des erreurs de communication entre le matériel et le logiciel peuvent entraîner une 
mauvaise appréciation des situations.

2.  Sur la base des informations interceptées par le véhicule, une décision doit être prise, pour 
l’heure toujours principalement par un conducteur humain; à l’avenir, de plus en plus par 
le système. Des informations erronées, des informations tardives ou des situations non 
prévues dans l’algorithme peuvent conduire à de mauvaises décisions (decision error).

3.  Même si les situations de circulation sont correctement évaluées et que la bonne décision 
est prise par l’homme ou l’algorithme, des problèmes mécaniques du véhicule ou une 
exécution incorrecte par l’homme (par exemple, en raison d’une expérience de conduite 
décroissante) (action error) peuvent toujours provoquer des accidents qui sont inévitables.

Figure 2.1 –  Illustration de l’interprétation du comportement humain par un véhicule autonome. Ces deux person-
nes sont-elles simplement en train de discuter ou sont-elles sur le point de traverser? (Brooks, 2017)



8

2.4 Déplacements automatiques (ADS) vs aide à la conduite (ADAS),  
niveaux SAE

Driving automation fait à la fois référence aux Advanced Driver Assistance Systems (ADAS) et aux 
Automated Driving Systems (ADS). Les fonctions ADAS d'un véhicule assistent les conducteurs 
humains, tandis que les ADS pourraient éventuellement être en mesure de conduire un véhicule 
sans intervention humaine. Le secteur a identifié six niveaux d’automatisation de la conduite. On les 
trouve sur le site web de Society of Automotive Engineers International (SAE) (ADS Team, s.d.).

 - Les fonctions ADAS (niveaux 0-2) sont disponibles dans les voitures neuves (ou sous forme 
de module marché secondaire) vendues aujourd’hui et comprennent le freinage d’urgence 
automatique et le régulateur de vitesse adaptatif. Lorsqu’elles sont utilisées correctement3, ces 
fonctions sont susceptibles d’améliorer la sécurité des occupants (et des autres usagers de la 
route) et de prévenir les collisions;

 - La technologie ADS (niveau SAE 3-5) capable de conduire un véhicule dans des circonstances 
bien définies est en cours de développement.

Figure 2.2 – Niveaux SAE (SAE International, 2021a)

3   § 2.5 Operational Design Domain.
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Aujourd’hui, il n’existe pas encore de véhicules grand public entièrement autonomes sur le marché. 
Les nouvelles voitures sont équipées d’une série de systèmes qui aident le conducteur à accomplir 
ses tâches de conduite (ADAS – Advanced Driver Assistance Systems). On ne parle pas encore 
d’ADS (Automated Driving Systems). Un conducteur doit encore être attentif. Même les véhicules 
les plus avancés qui arrivent sur le marché aujourd’hui (SAE L3) attendent toujours d’un conducteur 
humain qu’il soit capable de reprendre le contrôle dans des situations critiques. Le règlement (UE) 
2019/2144 (Règlement [UE] 2019/2144, 2019) impose systématiquement ces systèmes d’aide  
à la conduite comme condition d’homologation des nouveaux véhicules. Pour l’instant, la fonction 
de ces systèmes se limite à informer le conducteur humain ou à intervenir éventuellement dans  
des situations d’urgence (par exemple, AEB4 ). Le conducteur humain garde le contrôle. 

Dans l’intervalle, les fournisseurs de solutions de mobilité ont organisé des projets pilotes en 
différents endroits (p. ex. aux États-Unis et en Chine) avec des taxis robots autonomes accessibles 
au public (avec ou sans chauffeur de secours). Le véhicule se conduit principalement tout seul et  
ce n’est qu’en cas de situation conflictuelle que le chauffeur de secours présent dans le véhicule ou  
un opérateur à distance intervient.

Figure 2.3 – Capteurs dans les véhicules automatisés (Viasnoff, 2022)

4    AEB: Automatic Emergency Braking. Pour de nombreuses fonctions, différents noms et abréviations sont utilisés, souvent spécifiques 
au constructeur automobile. Ainsi, Automatic Emergency Braking (AEB), Auto(nomous) Emergency Braking (AEB), Emergency Brake Assist 
(EBA) sont toutes des dénominations différentes d’une seule et même fonctionnalité.
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La fiabilité de ces systèmes est accrue systématiquement, de nouvelles fonctionnalités sont ajoutées 
aux voitures et les tâches de conduite sont transférées du conducteur humain au véhicule, jusqu’au 
niveau où les véhicules peuvent conduire de manière presque autonome et où l’intervention  
du conducteur humain n’est nécessaire que dans des situations particulières5. L’homme vient alors 
pour ainsi dire en soutien de la machine.  

Dans un premier temps, ces systèmes ne fonctionnent que lorsque toutes les conditions préalables 
sont réunies (dans le cadre d’un ODD6 délimité, par exemple Highway Pilot) pour ensuite fonctionner 
dans toutes les conditions de conduite.

Selon la classification SAE, pour les ADAS, il s’agit des niveaux SAE 1 et 2, c’est-à-dire les niveaux 
auxquels le véhicule peut déjà fournir une aide limitée au conducteur (par exemple, l’Adaptive Cruise 
Control) ou intervenir dans des situations de conflit potentiel (par exemple, Automatic Emergency 
Braking). 

À partir du niveau SAE 3 (le niveau le plus bas d’ADS), les véhicules automatisés sont capables  
de gérer eux-mêmes certaines tâches de conduite dans des circonstances définies en se basant sur 
leur perception de l’environnement de conduite (SAE International, 2018). Toutefois, un conducteur 
doit toujours être présent et, dès que le véhicule l’exige, ce conducteur doit être en mesure de 
reprendre le contrôle du véhicule (par exemple, Traffic Jam Chauffeur).

Les véhicules de niveau SAE 4 ou 5 devraient en principe être capables d’effectuer toutes les 
tâches de conduite de manière autonome. Dans le cas du niveau SAE 4 (fonctionnel dans certaines 
conditions), les systèmes d’automatisation doivent permettre à un véhicule de détecter et de gérer 
les situations conflictuelles de manière autonome ou de s’arrêter en toute sécurité. Les véhicules de 
niveau SAE 5 (hypothétiques pour l’instant) devraient pouvoir fonctionner en toute sécurité dans 
toutes les conditions.

Figure 2.4 –  Fonctionnalités pour différents niveaux d'automatisation (Pinton, 2020)

5    § 5.2 Prise de contrôle (disengagement).
6    ODD: Operational Design Domain, § 2.5
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Le niveau SAE 3 est considéré comme problématique par certains (Torchinsky, 2022). La fonctionnalité 
SAE L3 n’est pour l’instant autorisée que dans des conditions de conduite limitées et très spécifiques 
et exige qu’un conducteur humain puisse reprendre les commandes à tout moment. Cependant, la 
spécification reste vague quant au moment et à la manière dont le contrôle doit être transféré du 
véhicule au conducteur humain. Cela peut donner lieu à des situations dangereuses. C’est pourquoi 
certains préconisent de passer immédiatement de SAE L2 à SAE L4 (p. ex., Litzler, 2019).

Pour une utilisation optimale des systèmes ADAS, les conducteurs doivent se familiariser également 
avec les fonctionnalités et les conditions préalables afin de garantir un fonctionnement sûr7. 

L’évolution décrite ci-dessus repose sur l’hypothèse de véhicules fonctionnant de manière autonome. 
Toutes sortes de capteurs dans le véhicule analysent l’environnement et prennent des mesures 
en fonction de ces observations et des algorithmes de traitement. Aux niveaux d’automatisation 
inférieurs, l’action se limite principalement à informer le conducteur. Au fur et à mesure que le 
niveau d’automatisation augmente, il est possible d’intervenir de plus en plus activement dans le 
comportement du véhicule (p. ex. avec l’Advanced Cruise Control, la vitesse du véhicule est adaptée 
à la vitesse du véhicule qui précède et à l’écart qui a été paramétré).

7     La VSV organise des formations sur ces systèmes pour les moniteurs d’auto-école (Vlaamse Stichting Verkeerskunde [VSV], 2023). 
En 2022, la VRT a consacré une émission du programme Kijk Uit aux systèmes de sécurité routière (Police fédérale belge, 2022).

Figure 2.5 –  Sécurité routière en fonction du type de véhicule (How can automated, s.d.)
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      2.5   Operational Design Domain (Hillen, 2020) (ODD)

Les systèmes d’aide à la conduite dont sont équipés les véhicules qui arrivent aujourd’hui sur  
le marché ne fonctionnent généralement que dans des conditions spécifiques, connues sous le nom 
de Operational Design Domain8. Ces conditions préalables peuvent être liées à une grande variété 
de paramètres (lieu, régime de vitesse, conditions météorologiques, densité du trafic, revêtement 
routier, signalisation, règles et usages locaux, etc.)  

Il y a encore du chemin à parcourir avant que les véhicules soient capables de gérer de manière 
totalement automatisée l’ensemble des conditions routières et environnementales qu’un conducteur 
humain est à même de gérer (figure 2.6).  

Les constructeurs automobiles sont confrontés au défi de développer des systèmes qui fonctionnent 
de manière fiable dans le plus grand nombre de circonstances possible. Par ailleurs, les utilisateurs de 
véhicules équipés de systèmes d’aide à la conduite doivent être conscients du fait que ces systèmes 
ne fonctionnent pas de manière fiable en toutes circonstances, voire qu’il est recommandé de 
désactiver ces systèmes si les conditions préalables sont transgressées.

8     SAE J3016 (2021), the Operational Design Domain (ODD) for a driving automation system is defined as “Operating conditions 
under which a given driving automation system, or feature thereof, is specifically designed to function, including, but not limited to, 
environmental, geographical, and time-of-day restrictions, and/or the requisite presence or absence of certain traffic or roadway 
characteristics.” (SAE International, 2021b).

Figure 2.6 –  Transition d’une automatisation élevée à une automatisation complète de la conduite dans différents 
contextes (ITF, 2015)
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C’est ainsi qu’un panneau de vigilance a été placé dans le Westerscheldetunnel (figure 2.7 ) après  
des informations selon lesquelles des véhicules freinent brusquement dans le tunnel (Adaptive 
cruise control, 2021). 

Il n’existe pas encore d’accord formel sur les paramètres déterminants pour l’ODD. Les constructeurs 
automobiles peuvent en grande partie décider de la base sur laquelle ils définissent un ODD. 

Les gestionnaires routiers ont toutefois besoin d’une approche uniforme. Si les conditions préalables 
au fonctionnement d’une fonctionnalité bien précise peuvent être standardisées, le gestionnaire 
routier a plus de points de repère pour en tenir compte lors de l’aménagement des routes.

Dans certaines circonstances, les gestionnaires routiers peuvent recommander de désactiver un 
système ADAS si son utilisation risque de compromettre la sécurité routière. 

L’introduction sur la route de systèmes encore en développement ou immatures est considérée 
par l’Onderzoeksraad voor veiligheid aux Pays-Bas comme une étape nécessaire pour poursuivre le 
développement de ces systèmes. Après des études approfondies, le conseil affirme qu’il est question 
d’une black box. Lors de l’autorisation de nouvelles voitures, les autorités n’ont pas suffisamment de 
contrôle sur le fonctionnement des nouveaux systèmes dans différentes circonstances. Ce conseil 
précise également que pour certains des systèmes d’aide à la conduite, l’effet de ces systèmes sur la 
sécurité routière n’est pas clair et qu’il n’y a pas de suivi et d’évaluation appropriés de ces systèmes 
(Onderzoeksraad voor Veiligheid, 2019).  

Figure 2.7 –  Panneau de signalisation recommandant de désactiver l’ACC (Westerscheldetunnel, Pays-Bas)  
(Adaptive cruise control, 2021)
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Dans l’attente d’une réglementation internationale, le gouvernement allemand a adopté en 
juillet 2021 une loi autorisant la conduite entièrement autonome (SAE L4). Cette législation 
n’est pas une autorisation générale, mais permet au gestionnaire routier d’autoriser l’activation 
de systèmes de conduite autonome dans une zone ou sur une route bien définie et – bien sûr – 
uniquement pour les véhicules dotés de cette fonctionnalité (New autonomous driving law, 
2021 ; Pingol, 2021).

Le tableau ci-dessous illustre les différentes conditions préalables au fonctionnement optimal  
d’un système de maintien de trajectoire tel qu’il est présenté dans le manuel pour un certain nombre  
de modèles de véhicules actuels.   

Voiture 1 Voiture 2 Voiture 3 Voiture 4 

Vitesse 65-180 km/h àpd 65 km/h àpd 60 km/h 60-180 km/h

Action,  
avertissement

Correction volant Vibration du volant Correction volant + 
vibration du volant

Correction volant, 
bourdonnement des 
haut-parleurs, visuel

Fonctionnement 
perturbé par

Marquages absents, 
non visibles ou 
multiples (zones de 
chantier)

D'autres objets  
peuvent être  
perçus comme  
des marquages.

Chaussée dégradée, 
pas de délimitation 
entre les voies, autres 
objets, chantiers 
routiers, sommets de 
côtes et descentes

Marquages non visibles 
(au moins d'un côté),  
obstruction de la caméra

Manœuvres  
brusques

Conduite sportive Conditions de circulation 
(par exemple, véhicules 
en mouvement non 
alignés avec le vôtre, 
véhicules circulant trans-
versalement ou en sens 
inverse sur la même voie, 
virage à faible rayon de 
courbure)

Faible distance par 
rapport au véhicule 
qui précède

Distance appropriée par 
rapport au véhicule qui 
précède

Conditions  
météorologiques  
difficiles

Mauvaises conditions 
météorologiques

Conditions de visibilité  
inadéquates (fortes 
pluies, grêle, brouillard 
dense, fortes chutes de 
neige, formation de givre 
sur le pare-brise)

Routes étroites, 
routes sinueuses

Routes étroites Virages serrés Routes non rectilignes, 
routes avec des virages 
qui ne sont pas larges

Indicateur de direction 
actif

Tableau 2.1 – Conditions préalables au Lane Keeping Assistance (LKA) pour quatre voitures différentes  
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      2.6    Questions sociétales

Les premières expériences avec des voitures sans conducteur remontent déjà à 100 ans. Toutefois, 
ce n’est que depuis le début du siècle que diverses organisations, pour des motifs variés et avec  
des degrés de réussite divers, se sont activement engagées dans le développement de la technologie 
des véhicules autonomes. Aussi, il n’est pas rare que les avancées technologiques s’accompagnent 
de questions sociétales.

L’étude des véhicules autonomes et de la sécurité routière, avec un accent particulier sur l’infrastructure 
routière, doit inclure une prise de conscience de la big picture. En effet, le développement des véhicules 
autonomes n’est qu’une des évolutions de la mobilité qui doit être prise en compte. La politique 
de mobilité, la durabilité, le développement urbain et la numérisation sont autant d’éléments qui 
entrent en jeu. Dans ce contexte, diverses questions sociétales doivent être prises en compte lors  
du développement des déplacements autonomes (par exemple, l’économie du partage, les questions 
environnementales et l’applicabilité des mesures en lien avec l’accessibilité des villes). 

      2.7    Questions éthiques

Pour les constructeurs automobiles, les véhicules autonomes ne sont pas une fin en soi.  
La recherche et le développement de véhicules plus sûrs et moins polluants sont fortement 
encouragés par la recherche et le développement autour des véhicules autonomes. Il n’est pas rare 
que des innovations significatives soient mises en œuvre (sur une base volontaire) par l’ensemble  
de l’industrie automobile et/ou qu’elles soient légalement intégrées et rendues obligatoires dans 
tous les modèles de véhicules. A ce jour, les systèmes de sécurité passive sont quasiment généralisés. 
Les systèmes de sécurité active et les véhicules autonomes, tant privés que partagés, sont en 
quelque sorte une forme omniprésente de cette tendance; en réduisant ou en éliminant l’inconstance  
du facteur le plus incertain (l’homme), on s’efforce de construire des véhicules plus sûrs.

L’éthique est au cœur des dilemmes qui peuvent se poser (Wittock & Wittock, 2021):  

1.  Comment programmer un algorithme ADS en cas d’accident inévitable? Les conséquences 
de l’accident pèsent-elles plus lourdement sur les occupants que sur les autres usagers de 
la route?   

2.  La technologie devrait-elle être rendue obligatoire si elle augmente effectivement  
la sécurité de manière significative?  

3.  Quel est le rapport entre les investissements des fonds publics? Quelle priorité accorder 
aux transports autonomes privés par rapport aux transports publics (autonomes ou non), 
par exemple?   

4.  Quel pouvoir de décision accorder à un véhicule autonome? Les humains pourraient-ils 
perdre certaines aptitudes s’ils doivent être en mesure de prendre le contrôle du véhicule 
uniquement en cas d’urgence?  



16

Le premier dilemme éthique soulevé semble devenir moins pertinent à mesure que l’intelligence 
artificielle trouve sa place dans les véhicules autonomes. L’algorithme contrôle alors la voiture en  
se basant sur des millions de kilomètres de comportement routier, en copiant le comportement 
positif d’autres conducteurs dans de nouvelles situations 9.  

Le troisième dilemme nécessite quelques éclaircissements. Il semble y avoir un contraste entre 
transport privé autonome et transports en commun non autonomes. Cela ne tient pas compte 
du fait que les transports en commun deviennent également, au moins en partie, autonomes.  
Les taxis robots qui circulent déjà dans certaines villes en sont la preuve «vivante». Le dilemme 
pourrait donc être mieux défini comme suit: «Quelle priorité d’investissement dans les équipements 
pour le transport privé autonome par rapport aux transports en commun autonomes?».

      2.8     Dynamique

Le développement et le déploiement des véhicules autonomes est un processus dynamique. 
Pendant un certain temps encore, il faudra continuer à tenir compte d’un mélange de véhicules avec  
des niveaux d’automatisation différents et de véhicules d’usagers de la route qui ne sont que peu, 
voire pas, équipés en nouvelles technologies. 

La composition du mélange de véhicules évolue dans le temps, mais on ne sait pas exactement  
à quel rythme se fera la transition vers des véhicules autonomes de niveau SAE plus élevé. En termes 
de sécurité routière, cela nécessite une approche holistique de la sécurité de tous les types d’usagers 
de la route: des usagers conventionnels et non connectés (par exemple, les piétons, les voitures 
anciennes) aux usagers hyperconnectés (véhicules autonomes de niveau SAE 5). Il est essentiel 
de contrôler ce qui est sûr pour chaque mode de déplacement, à la fois séparément pour un type 
donné et entre les types. 

En termes d’infrastructure, l’approche consiste à développer des véhicules autonomes capables 
d’emprunter les routes existantes, qui ne sont pas toujours dans un état optimal. En principe, 
aucune route spéciale ne sera construite pour le passage à la mobilité autonome. Il n’existe pas de 
norme physique unique pour la route prête à accueillir la voiture autonome.

Toutefois, un consensus général s’est dégagé sur le fait que l’entretien des routes gagnera en 
importance avec le déploiement des véhicules autonomes. Les véhicules les plus avancés dotés 
d’une fonctionnalité de conduite autonome deviendront de moins en moins dépendants des 
marquages routiers. Cependant, de mauvaises conditions météorologiques ne permettent pas  
de lire correctement les marquages routiers. Malgré les progrès technologiques, on s’accorde toujours 
à dire qu’une signalisation claire et uniforme (panneaux de signalisation et marquages routiers) peut 
contribuer à un fonctionnement plus fiable des nouvelles technologies automobiles. Cela profite à 
l’ensemble des différents véhicules et usagers de la route10.

Cependant, il reste important que le développement des véhicules autonomes tienne compte des 
situations réelles et de l’infrastructure qui ne répond pas à des normes prédéfinies. Aux niveaux 
SAE inférieurs, il est encore possible de reprendre en charge la conduite du véhicule. Dans les 
normes SAE L4 et L5, le véhicule doit également être capable de fonctionner dans des conditions 
de conduite non idéales.

10     § 5.3 sur le groupe de travail à ce sujet (sous-groupe de travail EGRIS Road markings & signs).  
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Il reste urgent de rendre le système de circulation plus sûr. L’objectif de réduire à zéro le nombre 
de blessés graves et de décès sur les routes d’ici 2050 doit être atteint au cours des prochaines 
décennies et, pour ce faire, toutes les mesures possibles doivent être prises. En effet, les statistiques 
montrent une certaine stagnation (voire une augmentation, comme aux États-Unis) du nombre de 
blessés graves et de tués sur les routes. (National Highway Traffic Safety Administration [NHTSA], 
s.d.; World Health organization [WHO] & United Nations [UN] Regional Commissions, 2021) 

En Europe, il existe un engagement fort en faveur de la Safe System Approach; en Belgique,  
le gouvernement fédéral et les gouvernements régionaux misent sur All for Zero11. Entre-temps,  
le symposium ARTS 2022 (Highlights, 2023) a révélé qu’aux États-Unis, habituellement 
considérés comme pionniers en matière de véhicules autonomes, on prend peu à peu conscience  
des faits suivants:

 - l’automatisation n’est pas une panacée offerte sur un plateau d’argent par l’industrie, mais elle 
constitue un outil potentiel pour contrer l’augmentation du nombre de tués sur les routes; 

 - une politique fédérale est nécessaire, afin d’éviter la disparité des réglementations;  
 - il est nécessaire de coordonner les performances humaines et celles de l’Automated driving (AD) afin 

d’optimiser les points forts plutôt que d’attendre des humains qu’ils résolvent systématiquement 
les situations difficiles en matière d’AD;  

 - une attention croissante est portée au soutien des infrastructures pour la conduite automatisée 
(soutien numérique, capteurs, séparations physiques, etc.).  

11    § 4  Objectifs de la politique de sécurité routière 
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Pour connaître le potentiel des solutions, il convient, dans un premier temps, de bien comprendre  
la nature des problèmes. Dans un deuxième temps, la recherche débouche sur des solutions possibles 
qui, dans un troisième temps, doivent se concrétiser dans la pratique et faire leurs preuves. 

En ce qui concerne spécifiquement la transition vers les véhicules autonomes, la connaissance 
des causes d’accident constitue le fondement du processus visant à réduire réellement le nombre 
d’accidents:  

 - Quelles sont les causes d’accident existantes et comment évoluent-elles? 
 - Quelles sont les causes d’accident qu’un véhicule autonome peut résoudre?
 - Comment tester cela dans la pratique? 
 - Comment intensifier?  

Au chapitre 2, nous avons fait état du potentiel de la sécurité routière, mais aussi de l’apparition  
de nouveaux risques. Pour réaliser les bons investissements, pour apprécier le rôle de l’infrastructure 
à sa juste valeur, il faut procéder à une analyse pertinente. 

La sécurité routière est généralement évaluée en fonction du nombre et de la gravité des accidents 
de la route et du nombre de victimes de la route. Une analyse approfondie des accidents permet 
d’identifier les principales causes d’un accident. Ces causes sont réparties en trois grandes catégories: 
les causes humaines, les causes liées aux véhicules et les causes environnementales. 

      3.1     Analyse des causes  (Oorzaakanalyse, s.d.) 

Le premier objectif de l’analyse des causes est d’identifier la cause première d’un problème ou  
d’un événement. 

Souvent, plusieurs facteurs entrent en ligne de compte dans les accidents de la route. L’analyse 
des accidents montre que neuf fois sur dix, le facteur humain est à l’origine des conséquences d’un 
accident de la route ou y contribue. Dans environ 60 % des cas, des facteurs purement humains 
jouent un rôle. Les actions visant à accroître la sécurité routière (leçons de conduite, contrôles  
de la vitesse et de l’alcoolémie, etc.) se concentrent donc souvent sur ce facteur humain prépondérant.

 ■ Chapitre 3
 ■ Éléments de recherche et essais  

Figure 3.1 – Composantes de la sécurité routière
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Le deuxième objectif est de comprendre pleinement comment ces causes 
profondes peuvent être résolues ou compensées afin qu’elles n’entraînent plus 
d’accidents (ou qu’elles soutiennent les solutions visant à atténuer les conséquences 
d’un accident), ou de tirer des enseignements des problèmes sous-jacents à  
la cause profonde. 

Dans le cas d’accidents dont la cause peut être principalement imputée à des facteurs humains,  
il peut s’agir d’une combinaison de facteurs sous-jacents des composantes et de leurs combinaisons 
(par exemple, l’interaction des facteurs humains avec le véhicule/Human Machine Interface (HMI)). 
Une partie de la solution (limiter ou éliminer les causes humaines d’accident) peut alors consister 
à améliorer cette interaction en modifiant la HMI ou en formant l’utilisateur. Il s’agit également 
d’étudier les mesures susceptibles de résoudre ou de compenser (atténuer) le problème, cf. les 
routes qui pardonnent.

Exemple de combinaison de facteurs pouvant ressortir de l’examen d’un rapport d’accident: la vitesse 
pratiquée était de 150 km/h, alors que la vitesse autorisée était de 120 km/h. La chaussée était 
rendue glissante par la pluie, le conducteur était distrait par un message du GSM sur son ordinateur 
de bord et il conduisait sous influence (drogues).  

Pour chacun des facteurs mentionnés, les véhicules autonomes peuvent potentiellement apporter 
une solution:  

-   Vitesse pratiquée: le VA peut être paramétré de manière à ce que le véhicule ne dépasse pas la 
limitation de vitesse.

-   Chaussée glissante: le VA analyse lui-même la glissance de la chaussée et adapte son comportement 
de conduite en conséquence.

-   Distraction par le GSM: avec la conduite entièrement autonome, ce risque n’existe plus. Aux niveaux 
inférieurs de la conduite autonome, le conducteur doit maintenir son attention sur la route et il 
peut toujours être distrait par son GSM. Néanmoins, le comportement du véhicule (p. ex. LKA) et 
celui du conducteur (p. ex. Advanced Driver Distraction Warning) sont surveillés par des systèmes 
d’aide à la conduite et le risque d’accidents liés à la distraction diminue encore par rapport à un 
véhicule traditionnel.  

-   Conduite sous influence: avec la conduite entièrement autonome, ce risque n’existe plus; aux 
niveaux SAE inférieurs, cela peut rester problématique, même s’il existe des véhicules capables de 
tester l’aptitude du conducteur à prendre le volant. 

Le troisième objectif est de tirer des enseignements de cette analyse et de prévenir systématiquement 
les problèmes futurs ou de répéter les succès. Il s’agit de rechercher des liens entre différents 
accidents, en mettant l’accent sur la prévention de nouveaux accidents similaires. Il faut ensuite 
faire quelque chose de cette analyse. La modification des processus et des systèmes peut permettre 
d’éviter des problèmes à l’avenir. 
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      3.2  Évaluer la sécurité des véhicules automatisés et des véhicules 
autonomes?

Avec l’automatisation croissante, les véhicules prennent de plus en plus le rôle du conducteur.  
A l’heure actuelle, l’aptitude à la conduite des conducteurs est évaluée une première fois lors 
de leur formation, en tenant compte des règles et usages locaux. Par la suite, cette aptitude à la 
conduite est encore évaluée de manière ad hoc au moyen d’actions de contrôle, de systèmes de 
surveillance automatisés, d’infractions constatées, etc. L’aptitude à rouler d’un véhicule est évaluée 
conformément aux exigences utilisées pour l’homologation et, par la suite, lors du contrôle technique 
périodique. Une homologation et un certificat de contrôle technique positif sont nécessaires pour 
autoriser un véhicule à circuler sur la voie publique. Pour les systèmes ADAS, le contrôle continu  
du bon fonctionnement semble être une préoccupation majeure, plutôt qu’un contrôle périodique. 
Il est également préférable de faire calibrer avec précision les systèmes ADAS après une collision ou 
des dommages à la carrosserie ou aux vitres.  

La sécurité passive des véhicules est notamment évaluée par les essais de choc Euro NCAP 
(volontaires) qui donnent une indication des conséquences potentielles d’une collision pour  
les occupants et les autres usagers de la route. Les essais de choc Euro NCAP sont une initiative 
volontaire de l’industrie automobile. L’industrie sponsorise chaque année une série de tests sur des 
modèles de véhicules populaires. En outre, un constructeur automobile est libre de soumettre ses 
modèles de véhicules à des tests. L’organisation n’a pas la capacité de tester tous les modèles et 
variantes de véhicules possibles.

Les systèmes embarqués devenant de plus en plus obligatoires et remplaçant de plus en plus les 
conducteurs humains, il est nécessaire d’évaluer la fonctionnalité et la fiabilité de ces systèmes et 
éventuellement de les confronter à des exigences minimales avant de les autoriser dans les voitures. 

Toutefois, il n’existe pas à ce jour de méthode normalisée pour évaluer la sécurité de fonctionnement 
d’un véhicule autonome. 

Les évaluations peuvent être basées sur le test de composants ou de fonctions individuels. Le règlement 
(UE) 2019/2144, 2019 exige des constructeurs automobiles qu’ils équipent progressivement de 
série les nouveaux véhicules d’un certain nombre de possibilités avancées (LKA, AEB, détection de 
la somnolence, ISA, etc.). La fiabilité de ces systèmes doit pouvoir être démontrée selon des critères 
définis. Par exemple, pour l’ISA, on part du principe que dans 80 % des cas, le régime de vitesse doit 
être reconnu correctement.  

Euro NCAP a ajouté une composante Safety Assist à ses évaluations. Dans le cadre de cette 
évaluation, la disponibilité et le fonctionnement d’un certain nombre de safety features sont évalués 
sur la base de plusieurs scénarios standard dans un dispositif d’essai, en tenant compte également 
de conditions moins idéales. Ainsi, l’évaluation des systèmes LKA prend également en compte le 
fonctionnement du système en cas d’absence de marquage des bords. L’évaluation Safety Backup 
porte sur le dysfonctionnement du système, l’intervention du conducteur et la prévention des 
accidents.  

Cependant, l’évaluation des gains en termes de sécurité des VA par l’analyse d’accidents réels ne 
semble pas non plus être une solution concluante. Malgré tout, les accidents de la route impliquant 
des VA sont relativement rares. Il faudrait énormément de temps avant de pouvoir démontrer, sur la 
base de données d’accidents, qu’un VA est plus sûr qu’un véhicule conventionnel12. 

12     390 accidents de la circulation pour 1E09 km parcourus (0,00004 %) (De Bruyne, 2021) / Google car en Californie (US) période 
2000-2015: 11 accidents pour 2,7E06 km parcourus (0,0004 % / 10 fois supérieur) (selon Pritchard, 2015) – également beaucoup  
d’informations (similaires) dans (ITF, 2018).   
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Pour démontrer statistiquement que les véhicules motorisés autonomes ont un taux d’accidents 
mortels similaire à celui du trafic actuel, il faudrait parcourir un total de 440 millions de km sans 
qu’aucun décès ne soit à déplorer. Il faudrait encore des années d’essais avec un nombre limité 
de véhicules. La conduite expérimentale ne peut à elle seule fournir des preuves suffisantes de la 
sécurité des véhicules autonomes. Les développeurs de cette technologie et les testeurs externes 
devront mettre au point des méthodes innovantes pour démontrer la sécurité et la fiabilité. Même 
ces méthodes ne permettront peut-être pas d’établir avec certitude la sécurité des véhicules 
autonomes13. 

La sécurité est une préoccupation majeure dans les projets pilotes. Il convient de démontrer au 
préalable la manière dont les situations conflictuelles seront gérées sans compromettre la sécurité 
des usagers de la route. Dans ce cadre, des scénarios de plus en plus stricts sont envisagés.

Dans le cas d’essais sur la voie publique, les rapports d’accidents et le transfert du contrôle au 
conducteur humain (disengagement) peuvent constituer une mesure d’évaluation du fonctionnement 
des systèmes d’aide à la conduite (Petrovič, 2020 ; Wang et al., 2020).

Cependant, l’utilisation de l’indicateur de disengagement se heurte également à des réticences 
(Yoshida, 2019). Par conséquent, les concepteurs de VA pourraient être tentés de mettre en place 
des systèmes plus tolérants. En revanche, les disengagements et les informations sur les raisons pour 
lesquelles le contrôle a été transféré au conducteur humain sont utiles pour identifier les limites 
d’un fonctionnement fiable des ADAS et ADS et pour accroître systématiquement la fiabilité de ces 
systèmes dans ces cas extrêmes.

Les études sur les effets des ADAS sont donc également basées sur des simulations dans un 
environnement de conception. Les simulateurs de conduite simulent un environnement de conduite, 
qui peut être utilisé pour analyser le comportement d’un véhicule autonome ou d’un conducteur 
(par exemple en modifiant l’environnement de conduite et en comparant le comportement). Cette 
méthode de recherche peut également être utilisée dans les situations transitoires, lorsqu’un véhicule 
autonome transfère ses tâches à un conducteur. Cependant, le développement et la simulation de 
tels environnements de conception ne vont pas de soi non plus (Feng et al., 2021). Les méthodes de 
simulation existantes sont basées sur des «moyennes statistiques». Les constructeurs automobiles 
utilisent des modèles de simulation très sophistiqués avec une grande complexité et de nombreuses 
variations, mais il s’avère extrêmement difficile de simuler la complexité d’un environnement de 
circulation réel avec une multitude d’événements aléatoires. 

      3.3 Environnement de conception et essais sur la voie publique

À l’échelle mondiale, de plus en plus de projets pilotes avec des véhicules autonomes sont mis sur 
pied. Surtout hors Europe14, il s’agit d’essais à grande échelle où un service de taxis entièrement 
automatisés est proposé dans une ville ou un quartier. En Belgique, les projets pilotes se limitent 
pour l’instant à l’expérimentation de navettes sur un trajet fixe (Louvain-La-Neuve, Terhills, Malines, 
etc.) ou à l’expérimentation avec des véhicules individuels (Detroz et al.). Grâce à l’expérience acquise 
dans le cadre de ces projets pilotes, les connaissances en matière de sécurité routière augmenteront 
au fur et à mesure que la distance parcourue par ces véhicules augmentera.  

13       Il faudrait encore 12,5 ans pour tester 100 véhicules motorisés autonomes qui circuleraient 365 jours, 24 heures sur 24, à une 
vitesse moyenne de 40 km/h (Kalra & Paddock, 2016).

14      États-Unis, Chine, etc. 
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Cependant, il est impossible d’évaluer physiquement tous les scénarios possibles (combinaison de 
différents environnements, véhicules et implication du conducteur). L’estimation de la sécurité des 
véhicules autonomes nécessite une combinaison de simulations et de projets pilotes. Seul(e)s, les 
simulations ou les projets pilotes sont trop unilatérales(-raux) pour obtenir une image globale du 
potentiel de sécurité. Les conditions d’essai, par exemple, ne sont pas toujours représentatives du 
comportement imprévisible des usagers de la route sur la voie publique.  

Projet pilote Waymo – États-Unis (Bellan, 2022).  

Depuis 2016, Waymo teste des taxis autonomes (ride-hailing services) dans un quartier 
précis de Phoenix, en Arizona. Au début, il y avait toujours un safety-driver comme chauffeur  
«de secours» dans le véhicule. Depuis 2020, ce n’est plus nécessairement le cas. En 2022, 
la zone dans laquelle ces véhicules opèrent a été étendue à d’autres quartiers et à l’aéroport 
de Phoenix. Récemment encore, l’utilisation de ces services était réservée aux employés. Les 
développements se sont accélérés en 2022 et 2023. En 2022, l’utilisation des véhicules a 
été ouverte à un public plus large. En 2023, les zones d’essai ont été étendues (Phoenix, Los 
Angeles, San Francisco), ce qui a conduit à l’admission d’applications commerciales.    

Projet pilote Mobileye – Allemagne (Mobileye kicks off, 2023).

Le feu vert début 2023 de TÜV SÜD qui a été donné à Mobileye pour déployer des voitures 
autonomes dans toute l'Allemagne, permet à Mobileye d'intensifer ses projets pilotes MaaS  
à Darmstadt et Munich15. Les taxis robots et navettes autonomes sont à équiper de la  
technologie Mobileye, ce qui nécessite des tests approfondis. Dans un premier temps, un 
backup safety-driver est toujours présent dans ces véhicules. Par la suite, si les agréments et 
les autorisations nécessaires sont obtenus, les essais auront également lieu sans ce back-up.

Le système avancé d’aide à la conduite est connu sous le nom de «Mobility SuperVision™». 
Il contient des éléments technologiques qui ont été testés, validés et adoptés par les principaux 
constructeurs automobiles. En ajoutant progressivement de la puissance de calcul et des 
capteurs actifs au système, Mobileye œuvre pour proposer des véhicules autonomes aux 
consommateurs.

15       MaaS concerne la planification, la réservation et le paiement de tous les transports possibles par le biais d’applications.  
Par exemple, le vélo, la voiture, le scooter, le train, le tramway ou le taxi (fluvial) partagés. Et même sa propre voiture ou son vélo. 
Mais surtout des combinaisons de tous ces types de transport (Ministerie van Infrastructuur en Waterstaat, s.d.)..
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     3.4 Confiance des consommateurs dans les véhicules autonomes

Il n’est pas si évident de se prononcer sur l’impact de l’automatisation des véhicules sur la sécurité 
routière. Les accidents impliquant des véhicules autonomes font l’objet d’une attention supérieure 
à la moyenne, donnant peut-être une image plutôt négative. La prise de conscience du fait que 
les véhicules autonomes, comme les conducteurs humains, peuvent commettre des erreurs dans 
l’accomplissement de leurs tâches semble s’accentuer. En revanche, alors que les erreurs des 
conducteurs sont perçues comme inévitables, les erreurs des véhicules autonomes ne sont (presque) 
pas tolérées.   

Les expériences avec des véhicules autonomes qui reçoivent des évaluations positives sont 
nécessairement limitées dans le temps et l’espace et ne permettent pas de généraliser. Néanmoins, 
il semble que la confiance des consommateurs dans la sécurité des véhicules autonomes augmente 
(figure 3.3).

Figure 3.2 –  (Mobileye SuperVision, 2023)
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Tester les véhicules sur la voie publique est la façon la plus honnête de démontrer la sécurité 
des véhicules. Il n’est pas nécessaire pour cela de conduire en mode entièrement autonome. Les 
essais avec un conducteur humain, au cours desquels l’algorithme (en «mode shadow») observe le 
comportement humain et le compare aux actions qu’il entreprendrait lui-même, peuvent également 
fournir beaucoup d’informations utiles. Ils permettent également d’ajuster l’algorithme. 

Des données chiffrées objectives, par exemple, peuvent contribuer à dissiper le scepticisme du public 
quant à la sécurité routière des véhicules autonomes. Les avis négatifs peuvent être considérés sous 
un angle différent.

Pour renforcer la confiance des consommateurs, une évaluation par Euro NCAP est également un 
bon début. À l’origine, les tests Euro NCAP consistaient à évaluer la sécurité passive des véhicules 
au moyen d’essais de choc dans lesquels des mannequins prenaient la place du conducteur. À un 
stade ultérieur, une évaluation de l’impact d’un accident sur les autres occupants et sur un usager 
de la route vulnérable touché a également été ajoutée. Parallèlement, Euro NCAP évalue également 
les véhicules en fonction des systèmes d’assistance (actifs) (2020 assisted driving tests, 2020 ; Euro 
NCAP, 2020).  

Figure 3.3 – Why autonomous vehicles need a large-system approach to safety (Sun et al., 2021)
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     3.5 Connectivité et communication

En général, les experts s’accordent à dire que la connectivité peut aider les véhicules autonomes à 
fonctionner de manière plus fiable, plus efficace et plus sûre. Ainsi, les constructeurs automobiles 
semblent aujourd’hui douter que les systèmes ISA basés uniquement sur la reconnaissance du 
régime de vitesse par les capteurs du véhicule soient suffisamment fiables (Van Doorselaet, 2022). 
Afin d’atteindre un niveau de fiabilité acceptable, d’autres sources de données devraient également 
être exploitées (crowdsourcing, digital maps, etc.), dont les informations devraient ensuite parvenir 
dans le véhicule d’une manière ou d’une autre.  

D’autre part, le besoin de connectivité est remis en question par les expériences de projets pilotes 
de taxis robots (États-Unis, Chine). Dans ces projets, la connectivité n’est pas critique pour la 
sécurité et toutes les décisions sont prises dans le véhicule. La connectivité est destinée à permettre 
l’intervention de la centrale de trafic à la demande du véhicule et à proposer une assistance à la 
clientèle.

La question de savoir si la sécurité doit dépendre de cette connectivité ne fait donc pas l’unanimité. 
Cependant, entre «dépendre de» et «contribuer à», il existe toute une série de variantes. 

En tout état de cause, il sera important de fixer des normes claires en matière de connectivité, 
de sécurité opérationnelle et de sécurité (cybersécurité et fiabilité). Au sein du CEN/TC278 (Road 
Transport and Traffic Telematics), de l’ISO/TC204 (Intelligent Transport Systems) et de l’ETSI TC Intelligent 
Transport Systems, on élabore notamment des normes pour l’échange de données16.

La communication, aujourd’hui essentiellement visuelle, entre les conducteurs de véhicules, 
les piétons et les cyclistes est difficile à saisir dans les algorithmes et les systèmes automatisés. 
Les véhicules utilisés dans les projets pilotes ont des marges de sécurité importantes et ne sont 
pratiquement pas impliqués dans des accidents avec des piétons ou des cyclistes. Les systèmes actuels  
peuvent intervenir correctement en cas de quasi-collisions dans de nombreuses circonstances. En 
revanche, l’échange d’informations pour évaluer les comportements et y répondre correctement 
sans brusquerie reste un défi à part entière. Des études suggèrent que les piétons et les cyclistes 
pourraient (involontairement) modifier leur comportement dans les interactions avec les VA ou qu’il 
faudrait peut-être les entraîner à en tenir compte. Si le comportement des cyclistes et des piétons 
change effectivement, il est évidemment extrêmement difficile d’automatiser des systèmes basés sur 
ce comportement changeant.

Lorsque les véhicules sont connectés, d’autres facteurs doivent également être pris en compte. Il n’est 
pas inconcevable que la communication soit interrompue ou que des informations erronées soient 
transmises, de manière malveillante ou non. Comme dans d’autres applications (aviation, énergie), il 
semble donc préférable de ne pas faire dépendre le fonctionnement des fonctions critiques pour la 
sécurité de cette connectivité.

16       P. ex. European Committee for Standardization, 2018-2022: spécifications de l’échange de données pour certains services STI
17       AEB piéton et AEB cycliste plus d’infos (AEB pedestrian, 2023)
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     3.6  Code de bonnes pratiques d’expérimentation en Belgique 
(Heyndrickx, 2016)

En concertation avec les partenaires, le SPF Mobilité et Transports a élaboré un code de bonnes 
pratiques d’expérimentation en Belgique. Il fournit un cadre qui définit les rôles et les responsabilités. 

Ce code de bonnes pratiques fournit des lignes directrices aux organisations qui souhaitent effectuer 
des essais avec des technologies pour les systèmes d’aide à la conduite et les véhicules automatisés 
sur la voie publique ou dans d’autres lieux publics en Belgique. Ce code de bonnes pratiques est 
destiné aux applications suivantes:

 - Tester des systèmes d’aide à la conduite et des technologies automobiles partiellement, voire 
entièrement, automatisées sur la voie publique ou dans d’autres lieux publics en Belgique;

 - Tester une vaste gamme de véhicules, allant des petits modules et navettes automatisés aux 
véhicules routiers plus traditionnels tels que les voitures, les camionnettes, les bus ou les camions.

Pour effectuer des essais sur la voie publique ou dans d’autres lieux publics, il faut remplir un 
formulaire de demande. Ce document servira de base à l’évaluation par le SPF Mobilité et Transports 
en vue de l’octroi de l’autorisation pour les véhicules prototypes. 

En outre, l’utilisation de l’infrastructure nécessite une autorisation régionale de la part du gestionnaire 
routier régional ainsi qu’une précision des conditions dans lesquelles cette autorisation est accordée 
(intensité du trafic, conditions météorologiques, en heures de pointe ou non, etc.).  

La composante «infrastructure» n’est abordée dans le code de bonnes pratiques que dans la partie 
«Autorités compétentes»:  

 - «Toute exigence spécifique en matière d’infrastructure considérée comme nécessaire dans  
le cadre des essais, comme la signalisation routière, est à convenir avec le(s) gestionnaire(s) de voirie.»

Avant que les véhicules puissent être testés sur la voie publique ou dans d’autres lieux publics, les 
organisations doivent démontrer que les véhicules et/ou les technologies ont été préalablement et 
suffisamment testé(e)s sur des routes fermées ou des pistes d’essai. Ces essais doivent avoir donné 
des résultats satisfaisants pour permettre d’entreprendre des essais sur la voie publique ou dans 
d’autres lieux publics sans faire courir de risques supplémentaires aux usagers de la route.  

Les systèmes de capteurs et de contrôle du véhicule doivent être suffisamment développés pour 
réagir de manière appropriée à tous les types d’usagers de la route susceptibles d’être rencontrés 
au cours de l’essai en question. Les organisations doivent accorder une attention particulière aux 
usagers de la route les plus vulnérables, tels que les personnes handicapées, les malvoyants et les 
malentendants, les piétons, les cyclistes (cyclomoteurs), les motocyclistes, les enfants et les cavaliers.  

Si la situation l’exige (par exemple, en raison des conditions météorologiques, mais aussi de 
l’infrastructure), les conducteurs doivent être en mesure de reprendre le volant. La partie «Processus 
de transition entre le mode automatique et le mode manuel» ne traite pas des situations (et donc de 
l’infrastructure).  

Il est fait état de l’importance que revêt la transition entre le mode manuel et le mode automatique 
pour la sécurité des essais de véhicules automatisés et de l’importance de la garantie de périodes 
transitoires minimales entre les modes manuel et automatique, avec un risque minimal, pour le 
processus de développement du véhicule et la mise en place des essais prévus. Le texte se termine 
par: «Il va de soi que cet aspect doit être développé et testé sur une piste d’essai fermée avant que 
des essais puissent être réalisés sur la voie publique ou en d’autres lieux publics.»



28

     3.7 Convention de Genève

La Convention de Genève sur la circulation routière (Convention de Genève sur le trafic routier, 
1949) est un traité international visant à faciliter la circulation routière internationale et à accroître 
la sécurité routière par l’adoption de règles de circulation uniformes. Elle contient des accords, entre 
autres, sur le code de la route, sur l’autorisation mutuelle par les parties signataires de véhicules 
provenant d’autres États signataires et sur les permis de conduire (inter)nationaux.

Le 14 juillet 2022, l’article 34 bis de la Convention de Vienne (Vienna Convention on Road Traffic, 
2022), qui autorise la circulation des véhicules autonomes en Europe, est entré en vigueur. Cela 
pourrait accélérer la recherche une fois que les états membres l’auront intégré dans leur législation 
nationale. L’article en question autorise le conducteur à lâcher le volant dans le cadre de la conduite 
autonome de niveau SAE 3. Cependant, le conducteur doit garder les yeux sur la route et être 
capable de reprendre le contrôle du véhicule à tout moment. Plusieurs conditions doivent également 
être remplies: il doit y avoir une séparation physique entre les deux sens de circulation, la vitesse est 
limitée à 60 km/h et il ne doit pas y avoir de piétons ou de cyclistes sur la route18. 

Drive pilot de Mercedes

En décembre 2021, Mercedes-Benz est devenu le premier constructeur automobile au 
monde à répondre aux exigences réglementaires strictes du règlement international UN 157 
(Nations unies, 2021) pour un système de niveau 3 permettant une conduite automatisée sous 
conditions.

Cela permet au constructeur automobile de proposer cette fonctionnalité (conduite mains 
libres jusqu’à 60 km/h) sur le marché allemand, où l’utilisation de certaines fonctionnalités 
SAE L3 est autorisée sur plusieurs (portions d’autoroutes (13 191 km au total). Pour ce faire, le 
véhicule utilise de multiples capteurs. 

En 2016, les technologies de conduite automatisée ont fait une percée avec l’entrée en vigueur 
d’un amendement à la Convention en matière de circulation routière qui autorise le transfert des 
tâches de conduite au véhicule, à condition que ces technologies soient conformes aux règlements 
des Nations unies sur les véhicules ou qu’elles puissent être neutralisées ou désactivées par le 
conducteur (50 years on, 2018). 

18       Le 30 mai 2022, avant même l’entrée en vigueur de l’article 34 bis, il était déjà proposé de porter cette limitation de vitesse à 
130 km/h si le véhicule est également capable de changer de voie en toute sécurité à des vitesses supérieures à 60 km/h (United 
Nations Economic Commission for Europe (UNECE), Inland Transport Committee, Working Party on Automated/Autonomous and 
Connected Vehicles, 2022).
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Cette autorisation est très similaire à ce qui figure à l’article 34 bis de la Convention de Vienne 
sur la circulation routière (Vienna Convention on Road Traffic, 2022): le volant peut être lâché 
sur l’autoroute en dessous de 60 km/h (Beeckman, 2021). L’utilité de ceci est principalement 
d’acquérir de l’expérience et de démontrer que le système peut fonctionner en toute sécurité. 
En effet, l’applicabilité du système est limitée: la condition préalable de 60 km/h maximum n’est 
respectée qu’en cas d’embouteillages19. 

 
     3.8 Convention de Vienne sur la signalisation routière

 
La Convention de Vienne sur la signalisation routière, 1968, ratifiée par plus de 60 pays dans le monde 
(dont la Belgique), prescrit un système harmonisé de signalisation routière basé sur l’utilisation de 
formes, de couleurs et de symboles. Elle reprend également les exigences en matière de marquages 
routiers et définit les différents types de marquage et leurs couleurs.

Ces dernières années, de nombreux pays ont introduit de nouvelles règles de circulation et de 
nouveaux panneaux de signalisation. L’Expert Group on Road Signs and Signals20 travaille à une 
mise à jour de la Convention de 1968, notamment pour éliminer, dans la mesure du possible, les 
divergences qui sont apparues systématiquement. Le traité évolue également pour répondre aux 
nouveaux besoins en matière de sécurité routière.  

Figure 3.4 –  Capteurs de Drive Pilot (Mercedes-Benz Group, 2023)

19       Dans des conditions normales (pas d’embouteillages, pas de travaux), la vitesse conseillée sur l’Autobahn est de 130 km/h, et la 
vitesse minimale y est de 90 km/h sur la voie centrale et de 110 km/h sur la voie de gauche, depuis 1978.

20       Voir UNECE/Road Traffic Safety/Global Forum for Road Traffic Safety (WP.1)/Expert Group on Road Signs and Signals. https://
unece.org/transport/road-traffic-safety
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     3.9 Que disent les chiffres?

 
Il n’est pas encore possible de tirer des conclusions complètes sur la base des statistiques, en raison 
du peu de données disponibles. Au fur et à mesure que des véhicules autonomes seront testés et 
contrôlés, d’autres chiffres seront disponibles. La comparaison de chiffres n’a de sens que si elle est 
contextualisée, par exemple en termes de progrès technologique.   

Articles 2019/2020

Des chiffres tirés d’articles de 2020 (Petrovic, 2020; Wang et al., 2020) basés sur des données de 
2014-2018 indiquent ce qui suit:  

 - les véhicules autonomes sont plus souvent impliqués dans des accidents que les véhicules non 
autonomes;  

 - la plupart des accidents se produisent de surcroît lorsque le véhicule autonome est en mode 
«automatique»;  

 - dans la plupart des accidents, la cause n’était pas le véhicule autonome mais l’autre usager de 
la route non automatisé (usager de la route vulnérable (VRU) ou un véhicule non automatisé);

 - la gravité des accidents impliquant des véhicules autonomes est moindre par rapport  
à la moyenne; 

 - l’analyse du type de collision démontre qu’en moyenne, les véhicules autonomes sont davantage 
impliqués dans des collisions arrière (lorsque le véhicule non automatisé emboutit le véhicule 
automatisé);
 - l’explication réside peut-être dans le fait que les conducteurs sont trop peu familiarisés 

avec le comportement de conduite prudent d’un véhicule autonome (respect total du code  
de la route);  

 - les véhicules automatisés sont moins impliqués dans des collisions latérales ou des accidents 
impliquant des piétons. Les véhicules autonomes sont plus susceptibles d’aborder avec prudence 
les situations de conflit potentiel et seraient donc mieux à même d’éviter ce type d’accident.

Étude en Chine

Une étude chinoise réalisée en 2022 a compilé différentes données d’accidents avec des statistiques 
plus récentes (Ren et al., 2022). De multiples facteurs influençant la gravité des accidents ont été 
étudiés (composantes environnementales, composantes routières et composantes liées au véhicule).   

 - La présence de pistes cyclables augmente la probabilité d’accidents de gravité élevée (en raison 
de la gravité moyenne plus élevée des accidents impliquant des cyclistes) par rapport à une route 
où ne circule que du trafic motorisé. D’autre part, les capteurs et algorithmes sophistiqués des 
véhicules autonomes semblent plus à même de détecter les cyclistes à temps que les conducteurs 
humains des véhicules conventionnels, rendant ainsi (l’augmentation de) la probabilité d’un 
accident entre un cycliste et un véhicule autonome plus faible qu’entre un cycliste et un véhicule 
conventionnel.  

 - La pluie, l’occupation mixte de l’espace et la conduite de nuit entraîneraient des blessures 
graves en «mode autonome», mais leurs effets ne sont pas significatifs en «mode de conduite 
conventionnel».  

 - La multiplication des voies augmenterait le risque d’accident grave en mode conventionnel 
en raison des mauvaises décisions prises par les conducteurs humains. En effet, les véhicules 
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autonomes peuvent prévenir efficacement de telles erreurs.
 - La multiplication des voies augmente le risque d’accident grave, car elle est généralement 

synonyme de vitesse plus élevée.  
 - Les avantages des véhicules autonomes, tels que l’évitement des erreurs de conduite et une 

vitesse plus appropriée, leur permettent d’être plus performants que les conducteurs humains 
dans un scénario à plusieurs voies.

 - La probabilité d’un accident grave sur les routes dotées d’un passage pour piétons des deux 
côtés est supérieure de 27 % par rapport à une chaussée sans passage pour piétons ou une route 
dotée d’un seul passage pour piétons sur le côté.  
 - De nombreuses études sur l’interaction entre les piétons et les véhicules autonomes ont 

montré que la capacité des véhicules autonomes à détecter, comprendre et répondre de 
manière appropriée aux réactions des piétons n’est pas encore optimale.   

 - En l’absence d’une communication entre le piéton et le conducteur (par exemple, contact 
visuel), le comportement du piéton devient plus imprévisible.  

 - L’impact du daily vehicle flow (DVF) sur la gravité des accidents en mode de conduite autonome 
était plus faible qu’en mode conventionnel.  
 - Les véhicules autonomes équipés de dispositifs de détection avancés peuvent percevoir 

une plus grande distance et sont plus à même que les humains de reconnaître des cibles 
spécifiques (par exemple, un visage, un texte, etc.).  

Étude PARTS 

Une analyse d’accidents liés aux ADAS a également été réalisée dans le cadre de PARTS (Partnership 
for Analytics Research in Traffic Safety [PARTS], 2022).
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En particulier, les véhicules équipés des systèmes FCW (Forward Collision Warning) + AEB 
(Automatic Emergency Braking) ont montré une réduction substantielle de tous les accidents, de 
l’ordre de la moitié. Les réductions pour les accidents corporels étaient légèrement plus élevées 
que pour l’ensemble des accidents. Pour les accidents graves uniquement, les systèmes FCW + 
AEB permettent encore une réduction estimée à 42 %. Le FCW à lui seul réduit encore le nombre 
d’accidents graves de 21 %. 

Figure 3.5 –  ADAS étudiés dans l’étude PARTS (PARTS, 2022)

Figure 3.6 –  Gains en termes de sécurité grâce aux systèmes FCW et AEB (PARTS, 2022)
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Cette étude PARTS n’a pas trouvé de résultat statistiquement significatif pour le Pedestrian Automatic 
Emergency Braking. 

Combinées au LWD (Lane Departure Warning), les fonctionnalités ADAS de gestion active de la voie 
(LKA – Lane Keeping Assistance et LCA – Lane Centering Assistance) ont réduit d’environ un dixième la 
probabilité de survenance de tous les accidents.

Deux organisations scientifiques américaines, le Highway Loss Data Institute (HLDI) et l’Insurance 
Institute for Highway Safety (IIHS), ont étudié conjointement les avantages réels des technologies 
d’évitement des collisions (Insurance Institute for Highway Safety [IIHS] & Highway Loss Data Institute 
[HLDI], 2023).   

Elles ont observé des gains de sécurité relatifs importants avec le freinage automatique en marche 
arrière et l’alerte de collision avant. Logiquement, elles soutiennent que les technologies ne peuvent 
être efficaces que si elles sont utilisées, et que les réactions appropriées des conducteurs et 
l’acceptation des technologies sont cruciales pour leur succès.

Toutefois, l’IIHS affirme que les données relatives aux accidents n’ont pas montré d’avantages 
similaires pour les systèmes d’automatisation partielle de niveau 2 que l’on rencontre sur le marché. 
Au contraire, une étude de l’IIHS a montré que certains concepts peuvent accroître les dangers de 
la route car les conducteurs ont tendance à relâcher leur attention au volant (Drivers let their focus 
slip, 2020; IIHS president, 2023).

Figure 3.7 –  Real world benefits of crash avoidance technologies (IIHS & HLDI, 2023)
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Enfin, une étude de simulation française (Pilet et al, 2021) montre que l’on peut s’attendre à une 
réduction d’environ 60 % des accidents corporels et des accidents mortels si l’on remplace tous les 
véhicules légers sur les routes françaises par des VA. Il existe des différences en fonction de l’usager 
actif impliqué: l’effet est plus faible pour les accidents entre véhicules légers et cyclistes ou deux-
roues motorisés et plus élevé pour les accidents entre véhicules légers. 

Les tableaux ci-dessous établissent une distinction en fonction du niveau de substitution par des 
véhicules autonomes (10 %, 50 %, 100 %). Deux valeurs sont données dans chaque cas: en cas de 
désaccord entre les experts, l’étude donne des moyennes de taux faibles d’accidents potentiellement 
évités (réponse défavorable des experts, UF) et plus élevés (réponse favorable des experts, F).

Tableau 3.1 –  Taux moyen d’accidents corporels évités par configuration (Pilet et al., 2021)

Tableau 3.2 – Taux moyen d’accidents mortels évités par configuration (Pilet et al., 2021)
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Nous avons vu au chapitre précédent que les causes des accidents peuvent être multiples et qu’il 
s’agit souvent d’une combinaison de facteurs. Les véhicules sont de plus en plus équipés de systèmes 
d’aide à la conduite (ADAS). À terme, cela pourrait aboutir au remplacement du conducteur par un 
système de conduite autonome (ADS).  

Cependant, il faudra du temps avant que le changement de système vers la mobilité autonome puisse 
être pleinement réalisé et que les gains de sécurité routière présumés se concrétisent. Dans les 
documents politiques, qui présentent des objectifs à plus long terme, il faudra passer progressivement 
à des véhicules connectés et, dans un deuxième temps, à des véhicules entièrement autonomes. 
Dans des situations où les systèmes de conduite autonome ne sont pas encore suffisamment fiables, 
le remote driving peut – pour autant qu’une connexion fiable soit disponible – être une solution 
intermédiaire21. 

Toutefois, le déploiement des véhicules autonomes ne peut être envisagé indépendamment du 
système de transport dans son ensemble. Aujourd’hui, pour comprendre les causes des accidents de 
la route, il faut prendre en compte l’ensemble du système.

Le terme utilisé dans les documents politiques pour l’approche intégrale est Safe System Approach, 
là où on parlait avant de Human Error Approach. Dans l’approche Safe System, il y a une harmonisation 
de la fonction, de la conception, de l’aménagement et des limitations de vitesse des routes de sorte 
que l’erreur humaine ne cause pas de décès ou de blessures graves. L’approche est basée sur la 
responsabilité partagée.  

 ■ Chapitre 4
 ■  Objectifs de la politique de sécurité routière

21       Le remote driving fait partie de ce que l’on appelle la «téléopération». La téléopération est le terme générique qui englobe la surveil-
lance, l’assistance et le contrôle des véhicules autonomes par un téléopérateur extérieur (How does remote driving work?, 2022)
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Safe System Approach (ITF, 2016)

La Safe System Approach réunit quatre principes qui guident la réflexion et la politique pour 
orienter la conception et le fonctionnement du réseau routier de manière à éviter les décès et 
les blessures graves (figure 4.1). 

Quatre principes sont à la base d’un système sûr dans le trafic routier:

1. Les gens commettent des erreurs susceptibles d’entraîner des accidents de la route.
2.  Le corps humain a une capacité physique limitée à tolérer les forces d’impact avant qu’une 

lésion corporelle ne se produise.
3.  Il existe une responsabilité partagée entre ceux qui conçoivent, construisent, gèrent et 

utilisent les routes et les véhicules et ceux qui fournissent des soins post-accident pour 
éviter que les accidents n’entraînent des blessures graves ou mortelles.

4.  Toutes les composantes du système doivent être renforcées pour multiplier leurs effets. En 
cas de défaillance d’une composante, les usagers de la route sont toujours protégés.

Pour que le système soit sûr, il faut comprendre et gérer de manière holistique l’interaction 
complexe et dynamique entre les vitesses, les véhicules, l’infrastructure routière et le 
comportement des usagers de la route. Contrairement à certaines approches, un Safe System 
n’accepte pas en principe de compromis entre la sécurité routière et d’autres priorités, 
compromis qui considérerait les tués et les blessés graves sur la route comme «un prix à payer».

UNRSTF/AB/2018(1)/4/Rev.1 
   UNRSTF/SC/2018(1)/4/Rev.1 
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III. Towards improving road safety 

Box 2.  Safe System Approach  
 
The Safe System Approach, at its heart, is about designing roads, vehicles and any new mobility technology 
that enters the system to be forgiving of human fallibility*.  
 
The Safe System principles acknowledge that people make mistakes in traffic and there are known limits to 
the capacity of the human body to absorb kinetic energy before harm occurs. A Safe System requires 
understanding and managing the complex and dynamic interaction between operating speeds, vehicles, road 
infrastructure and road user behaviour in a holistic way. The aim is that the sum of the individual parts of the 
system combine for a greater overall safety effect in which another part will prevent serious injuries even 
where one part fails. 
 
In a Safe System, road users bear the responsibility to obey traffic rules and use roads with due care for 
safety. Those responsible for designing, building and operating the road system and vehicles (the “system 
designers”) bear responsibility to ensure it encourages and supports safe use, addresses inherent safety risks, 
anticipates errors that users will make and ensure they do not result in serious harm. A safe and sustainable 
speed management and limit system that safely manages the interaction between vehicles, users and road 
infrastructure is another key feature of a Safe System. As crashes will still occur, optimal emergency 
response and post-crash medical care are part of a Safe System to prevent injuries from having serious health 
consequences and to ensure optimal recovery. 
 

 
 
*Source: Zero Road Deaths and Serious Injuries: Leading A Paradigm Shift to a Safe System  Figure 4.1 –  Représentation graphique de la Safe System Approach (ITF, 2016)
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Plus concrètement dans le cas d’un accident où un véhicule rate un virage, le conducteur peut avoir 
fait un excès de vitesse parce que la configuration de la route l’y a incité.  

 - La cause (vitesse excessive) n’est donc pas seulement imputable au conducteur, mais aussi à 
l’environnement. L’approche Safe System tient compte du fait que les conducteurs humains 
commettent des erreurs.  

 - Des mesures liées aux véhicules (par exemple, ISA/LKA) et à l’infrastructure (par exemple, une 
configuration adaptée de la route) devraient réduire le risque d’erreurs (excès de vitesse). Si un 
accident survient malgré ces mesures, d’autres interventions (accotement qui pardonne) peuvent 
contribuer à atténuer les conséquences de l’accident.

 - Même dans cette approche intégrale, la contribution du facteur humain reste importante. Grâce 
aux nouvelles technologies, on s’efforce de réduire encore cette contribution ou du moins de 
compenser quelque peu l’inconstance du comportement humain.

 - Actuellement, ce sont principalement les véhicules qui sont équipés de nouvelles technologies. 
À l’avenir, l’environnement sera lui aussi équipé d’une manière ou d’une autre d’une nouvelle 
technologie permettant aux différentes composantes du système de collaborer de la manière la 
plus sûre et la plus fiable possible.

Le centre de la figure 4.1 représente des usagers de la route qui requièrent une attention 
particulière parce qu’ils sont physiquement vulnérables et parce qu’il faut supposer que l’erreur 
est humaine. 

Le deuxième cercle du modèle reflète la relation entre la vitesse, les routes et accotements 
et les véhicules en encourageant les usagers à se comporter de manière sûre dans le trafic et 
à prendre des mesures pour éviter qu’un accident n’entraîne des blessures graves. Ces deux 
résultats sont obtenus grâce à l’interaction de la conception physique, de l’aménagement des 
routes et des bords de route, des conditions d’utilisation et des véhicules, afin de permettre 
des vitesses de circulation sûres, une utilisation sûre des véhicules et des résultats sûrs. Les 
véhicules Safe System utilisent des technologies actives (par exemple des systèmes intelligents 
d’assistance à la vitesse ou des systèmes visant à éviter les accidents) pour aider le conducteur 
à prendre des mesures (ou intervenir s’il ne le fait pas), ainsi qu’une protection secondaire 
contre les collisions pour les occupants et les personnes à l’extérieur du véhicule.

Le troisième cercle représente le deuxième principe du Safe System, selon lequel le corps 
humain a une capacité physique limitée à tolérer les forces d’impact. Un système sûr tente de 
réduire le risque de lésions graves en anticipant les causes possibles et en contrôlant les trois 
composantes du deuxième cercle et leurs interactions afin d’éviter les collisions lorsque les 
forces d’impact dépassent des niveaux dangereux. 

Le quatrième cercle du diagramme du Safe System concerne les soins médicaux après un 
accident. L’état de santé des victimes d’accidents dépend de la capacité du système d’aide 
médicale d’urgence à localiser rapidement et à fournir aux secouristes l’assistance médicale 
nécessaire pour stabiliser la victime, puis la rediriger vers les services d’urgence appropriés.  

Ensemble, les deuxième et quatrième cercles illustrent le troisième principe d’un système sûr, 
à savoir que toutes les composantes du système doivent être renforcées pour multiplier leurs 
effets; et si une composante est défaillante, les usagers de la route sont toujours protégés.

Le cinquième cercle, le plus à l’extérieur du diagramme, illustre le quatrième principe de la 
responsabilité partagée pour un système sûr: il existe une responsabilité partagée entre ceux 
qui conçoivent, construisent, gèrent et utilisent les routes et les véhicules et ceux qui les 
entretiennent afin de prévenir les accidents entraînant des blessures graves ou mortelles.  
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     4.1 Vers zéro tué sur les routes

 
Les documents politiques mentionnent de plus en plus souvent l’objectif ultime de zéro tué sur les 
routes à l’horizon 2050. Il s’agit d’une rupture avec le passé, lorsque les objectifs fixés «acceptaient» 
un certain nombre de décès dus aux accidents de la route, un peu comme un dommage collatéral du 
système de trafic. L’idée est désormais que le système de circulation peut et doit être organisé de 
manière à ce qu’il n’y ait plus de tués sur les routes.  

Une telle politique a été lancée dans des pays qui, très tôt, ont fait de la sécurité routière une 
priorité absolue. La politique suédoise, dont le titre Vision Zero laissant peu de place à l’imagination 
remonte à 1994, est la première et principale source d’inspiration des politiques de sécurité routière 
de nombreux pays et d’organisations de coordination telles que l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS), les Nations unies (NU) et l’Union européenne (UE). 

     4.2 L’Organisation mondiale de la Santé et les Nations unies

 
En septembre 2020, l’Assemblée générale des Nations unies a adopté la résolution A/RES/74/299 
«Améliorer la sécurité routière mondiale» (UN General Assembly, 2020), proclamant la décennie 
d’action pour la sécurité routière 2021-2030, avec l’objectif ambitieux d'éviter au moins 50 % des 
tués et des blessés sur la route d’ici 2030.  

L’OMS et les commissions régionales des Nations unies, en collaboration avec d’autres partenaires 
de la coopération des Nations unies en matière de sécurité routière, ont élaboré un plan mondial 
pour la décennie d’action.

Le plan, dévoilé en octobre 2021, comprend une section sur les nouvelles technologies, intitulée 
«Adapting technologies to the Safe System» (WHO & UN Regional Commissions, 2021). Les éléments 
qui y sont cités sont assez généraux et s’appuient fortement sur la technologie automobile et les 
systèmes de sécurité utilisés. 

Le raisonnement est que la technologie automobile évolue à un rythme sans précédent.

 - Bien que le potentiel des technologies émergentes fasse l’objet de débats, les systèmes avancés 
d’aide à la conduite, notamment le contrôle électronique de la stabilité, les alertes de changement 
de voie et le freinage d’urgence automatique, sauvent déjà des vies dans de nombreux pays. Les 
futures fonctionnalités des véhicules automatisés sont en cours de développement et pourraient 
en sauver encore davantage.

 - La communication V2V et V2I peut également contribuer à une mobilité plus sûre et plus 
durable. Cette possibilité peut s'avérer particulièrement bénéfique pour la sécurité des piétons, 
des cyclistes et des deux-roues motorisés. Une technologie similaire peut également permettre 
de planifier les itinéraires afin de réduire les embouteillages et les émissions et d’optimiser la 
sécurité.

 - Encourager le développement de technologies de sécurité adaptées à un large éventail 
d’environnements fait partie du défi.

 - L’autre partie concerne la gestion de la révolution technologique et son impact potentiel – qu’il 
soit positif ou négatif – sur la sécurité routière. La connectivité croissante et d’autres technologies 
mobiles créent de nouvelles opportunités et de nouveaux défis qui nécessitent une évaluation 
et une mise à jour des politiques, des réglementations et du code de la route.
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Une esquisse de ce qui est important (notamment des normes minimales pour les caractéristiques de 
base) est donnée spécifiquement en fonction de l’infrastructure. Ce n’est qu’à la fin de la section sur 
les nouvelles technologies (WHO & UN Regional Commissions, 2021) que l’on aborde les aspects 
de la sécurité routière des véhicules autonomes et de l’infrastructure.  

 - Des normes techniques minimales d’infrastructure sont obligatoires pour améliorer la sécurité 
des piétons, des cyclistes, des motocyclistes, des occupants des véhicules, des usagers des 
transports en commun, des transporteurs de fret et des autres usagers de la mobilité.  

 - Ces normes devraient inclure des caractéristiques de base, telles qu’une signalisation verticale 
et horizontale (panneaux de signalisation et marquages routiers), des trottoirs, des passages 
pour piétons sécurisés, des pistes cyclables, des voies réservées aux motos, des voies de bus, 
des accotements sécurisés, une séparation des différents modes de circulation, une séparation 
médiane du trafic à grande vitesse, la conception des carrefours et une gestion de la vitesse en 
fonction de l’emplacement, de l’aménagement souhaité et du type de trafic.  

 - Il convient de préciser les besoins en infrastructures physiques et numériques pour les 
technologies avancées d’aide à la conduite et les véhicules autonomes.

     4.3 Politique de l’Union européenne

 
L’Union européenne (résolution du Parlement européen P9_TA[2021]0407, 2021) intègre de 
nombreuses considérations dans sa politique de sécurité routière, notamment:

 - qu’il existe de nouveaux défis et tendances dans le domaine de l’automatisation qui pourraient 
avoir des implications considérables pour la sécurité routière;

 - qu’il faut s’attaquer au phénomène croissant de la distraction causée par les appareils mobiles;
 - que dans un avenir proche, la présence de véhicules dotés d’une large gamme de composantes 

automatisées/connectées et de véhicules traditionnels dans un trafic mixte constituera un 
nouveau risque, en particulier pour les usagers de la route vulnérables tels que les motocyclistes, 
les cyclistes et les piétons;

 - que les avancées technologiques, la connectivité, l’automatisation et l’économie du partage 
offrent de nouvelles possibilités en matière de sécurité routière et de lutte contre la congestion, 
en particulier dans les zones urbaines;  

 - que le développement de synergies entre les mesures de sécurité et de durabilité et la poursuite du 
transfert modal vers des modes de transports en commun durables et la mobilité active peuvent 
réduire les émissions de CO2, améliorer la qualité de l’air et promouvoir le développement de 
modes de vie plus actifs et plus sains.  

Ce type de considérations politiques a conduit à l’élaboration du cadre politique de l’UE en matière 
de sécurité routière pour la période 2021-2030. Il s’agit notamment des objectifs attrayants suivants:  

 - parvenir à un nombre de tués et de blessés graves sur les routes de l’UE proche de zéro d’ici 
2050 au plus tard (Vision Zero);

 - à moyen terme: réduire de 50 % le nombre de tués et de blessés graves d’ici 2030 (par rapport 
à 2020);  

 - fixer des objectifs de résultats pour 2023 au plus tard en utilisant la Safe System Approach et une 
méthodologie harmonisée à l’échelle de l’UE pour les Key Performance Indicators (KPI).  
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Le même cadre politique formule également un certain nombre de demandes qui peuvent être 
pertinentes pour les véhicules autonomes, comme:  

 - Demander à la Commission et aux états membres d’accélérer les travaux sur les spécifications de 
l’UE relatives à la performance des panneaux de signalisation et des marquages routiers afin 
d’ouvrir la voie à une plus grande automatisation des véhicules22.

 - Le Parlement rappelle l’importance de la performance des panneaux de signalisation et des 
marquages, y compris leur emplacement, leur visibilité et leur rétroréflexion, notamment pour 
garantir l’efficacité des systèmes d’aide à la conduite comme l’adaptation intelligente de la 
vitesse et l’assistance au maintien de la voie.  

 - Le Parlement souligne l’importance d’utiliser l’infrastructure pour construire des routes lisibles, 
explicites, qui imposent un comportement correct et «qui pardonnent» pour la sécurité de 
l’ensemble des usagers de la route, en particulier dans les zones dangereuses ou dans des zones 
caractérisées par une forte présence d’usagers de la route vulnérables.

 - Engager la Commission à proposer un nouveau cadre réglementaire harmonisé pour les 
véhicules automatisés pour s’assurer, grâce à des contrôles poussés, y compris dans des 
conditions de conduite réelles, que les véhicules automatisés fonctionneront dans des conditions 
de sécurité maximales pour leurs conducteurs et les autres usagers de la route, notamment en 
ce qui concerne les interactions avec les véhicules traditionnels et les autres usagers de la route.

 - Demander dans l’intervalle à la Commission d’évaluer les risques pour la sécurité routière des 
systèmes avancés d’aide à la conduite actuellement disponibles, tels que la confiance excessive 
et la distraction du conducteur.  

 - Inviter la Commission à envisager l’introduction d’une obligation d’équiper les appareils mobiles 
et électroniques des conducteurs d’un «mode de conduite sûr» et l’installation par défaut d’autres 
outils technologiques pour réduire la distraction au volant.  

 - Le Parlement met en exergue le fait que des facteurs extérieurs et des tendances émergentes 
au sein de la société posent des défis sans précédent à la sécurité routière dans le cadre de la 
stratégie de l’Union à l’horizon 2030 et au-delà. 

 - Il relève que l’UE devrait préparer la voie pour permettre un déploiement en temps opportun 
de véhicules connectés et automatisés et devrait évaluer les risques lorsque ces véhicules 
côtoient des véhicules traditionnels et des usagers vulnérables de la route. 

 - Il invite la Commission à évaluer pleinement l’incidence de véhicules toujours plus automatisés 
sur la circulation en zone urbaine et l’environnement.

 - Il souligne qu’une amélioration des infrastructures pourrait s’avérer nécessaire pour 
garantir la circulation en toute sécurité des véhicules automatisés et semi-automatisés, tout 
en renforçant la sécurité pour les véhicules conventionnels, ce qui serait dans l’intérêt de 
l’ensemble des usagers de la route.  

22       EC Expert Group on Road Infrastructure Safety (EGRIS): https://ec.europa.eu/transparency/expert-groups-register/screen/expert-
groups/consult?lang=en&do=groupDetail.groupDetail&groupID=3686

https://ec.europa.eu/transparency/expert-groups-register/screen/expert-groups/consult?lang=en&do=gro
https://ec.europa.eu/transparency/expert-groups-register/screen/expert-groups/consult?lang=en&do=gro
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     4.4 Belgique: All for zero23

 
Le plan interfédéral All for zero (All for zero, 2021) est la vision commune et l’engagement des 
gouvernements aux niveaux régional et fédéral à prendre des mesures en matière de sécurité 
routière afin de réduire à zéro le nombre de tués sur les routes. Cette vision partagée s’appuie sur 
les objectifs et les plans d’action régionaux et fédéraux.

Outre les préoccupations classiques, ce plan identifie également de «nouveaux défis en matière de 
sécurité routière». Ainsi, on constate que la question de la sécurité routière des véhicules autonomes 
se limite à un problème de vigilance, de risque de défaillance des systèmes et de cybersécurité. Cela 
s’exprime de la manière suivante: «l’automatisation croissante de certaines tâches de conduite, 
qui peut entraîner une baisse de la vigilance; à terme, également la question de la défaillance des 
systèmes et de la cybersécurité».

Il est également fait mention des possibilités offertes par les nouvelles technologies, avec l’indication 
que «l’évolution vers des routes ˈintelligentesˈ (lisibles par des véhicules automatisés), des systèmes 
de transport intelligents (STI) et la Smart Mobility peuvent contribuer à accroître la sécurité routière».  

Dans le cadre de l’approche Safe System, les différents gouvernements s’engagent à travailler à la 
réalisation des dix objectifs généraux dans le cadre de leurs compétences.   

Figure 4.2 –  Objectifs pour 2030 et 2050 en Belgique selon le plan interfédéral All for zero  
(All for zero, 2021) 24

23       Vision commune interfédérale «All for zero: une vision commune de la sécurité routière en Belgique» (États généraux 2021, 2021) 
24       MAIS: Maximum Abbreviated Injury Scale: The Abbreviated Injury Scale (AIS) severity score is an ordinal scale of 1 to 6 (1 indica-

ting a minor injury and 6 being maximal). A casualty that sustains an injury with a score of 3 or higher on the AIS is classified as 
clinically seriously injured (MAIS3+).

Tableau 1 - Objectifs pour 2030 et 2050

Valeur actuelle  
(2019)

Objectif  
2030

Objectif 
2050

Nombre de tués sur les routes 644 < 320 0

Nombre de blessés graves (MAIS3+) 3600 < 1800 < 360
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Il devient évident que si certains éléments de l’évolution vers les véhicules autonomes s’inscrivent 
bien dans les objectifs généraux de All for zero, la mise en œuvre concrète de ces derniers devrait 
donc relever principalement des Régions25.

Figure 4.3 – Dix objectifs généraux du plan interfédéral All for zero (All for zero, 2021)

25       Avec comme cadre le code de bonnes pratiques du SPF Mobilité et Transports pour les essais de véhicules autonomes (§3)  
(Federale Overheidsdienst Mobiliteit & Vervoer [FOD Mobiliteit & Vervoer], 2016) 



4

Chapitre 4 ▪ Objectifs de la politique de sécurité routière 43

     4.5 Réglementation

Dans la Roadmap for the deployment of automated driving in the EU (ACEA, 2019b)), l’ACEA (Association 
de Constructeurs Européens d’Automobiles)26 décrit ce qu’elle estime être des étapes pertinentes et 
encore nécessaires pour le déploiement des véhicules autonomes. Outre les évolutions techniques 
encore nécessaires et les mesures visant à uniformiser davantage les infrastructures, il s’agit 
également de réglementations internationales, européennes et nationales disparates, notamment 
en ce qui concerne la fonctionnalité des véhicules, la cybersécurité, les règles relatives aux temps de 
conduite et de repos, mais aussi le code de la route, la réglementation relative à l’infrastructure et la 
sécurité routière.  

Le chapitre 5 de Connected & Autonomous Vehicles et infrastructure routière - Etat des lieux et 
prospective (Redant & Van Geelen, 2021) énumère la réglementation pertinente pour le déploiement 
des systèmes de transport intelligents et des véhicules autonomes. Les aspects liés à l’infrastructure 
sont les suivants:

 - Viser un lien entre l’infrastructure routière et les véhicules, notamment par le biais d’accords sur 
l'échange de données (Directive 2010/40/UE, 2010 et Règlement délégué 2022/670, 2022).

 - Le Règlement délégué (EU) 2015/962, 2015 (Real Time Traffic Information – RTTI) fait une 
distinction entre les informations routières statiques (limitation de vitesse, tracé de la route, 
restrictions pour certains types de véhicule, etc.), les informations routières dynamiques (travaux 
routiers, accidents, chaussée dégradée, etc.) et les informations sur la circulation (flux, etc.).

 - Le Règlement délégué n° 886/2013, 2013 (Safety Related Traffic Information – SRTI) prévoit la 
communication d’un certain nombre de circonstances ou d’événements qui compromettent la 
sécurité routière.

 - La directive (UE) 2019/1936, 2019 (gestion des infrastructures routières – RISM) demande qu’une 
attention particulière soit accordée à la reconnaissance des marquages routiers et des panneaux 
de signalisation, à la fois pour les conducteurs humains et pour les systèmes automatisés. 
Suite à la directive, l’opportunité de recommandations européennes sur la visibilité de ce type 
d’équipement est également examinée.

 - Le règlement (UE) 2019/2144, 2019 traite de l’homologation des nouveaux véhicules. 
Conformément à ce règlement, les systèmes qui aident le conducteur dans sa tâche de conduite 
doivent être activés par défaut. Néanmoins, le règlement autorise de désactiver (manuellement ou 
automatiquement) ces systèmes si l’infrastructure disponible n’est pas suffisante pour en permettre 
le fonctionnement fiable. Pour l’ISA en particulier, le règlement indique que les informations 
sur la vitesse utilisées dans le véhicule peuvent provenir d’observations de l’infrastructure ou 
d’autres sources de données. Entre-temps, l’expérience a montré que de simples panneaux de 
signalisation ne suffisent pas à assurer le fonctionnement fiable des systèmes ISA (ITS.be, 2022).

26       De European Automobile Manufacturers’ Association (ACEA), réunit les 16 principaux constructeurs de voitures, de camions, de 
camionnettes et d’autobus en Europe. https://www.acea.auto/about-acea/

https://www.acea.auto/about-acea/
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Au chapitre 1, nous avons abordé les différents niveaux SAE de la conduite autonome. Les niveaux 
inférieurs concernent les systèmes d’aide à la conduite (ADAS), tandis que les niveaux supérieurs 
concernent la conduite autonome (ADS). Cette distinction est importante pour comprendre les 
aspects de sécurité routière de la conduite semi-autonome et de la conduite entièrement autonome. 
Les fonctionnalités d’aide à la conduite (ADAS), qui aboutissent finalement à la conduite autonome 
(ADS), peuvent contribuer à la sécurité routière. 

L’évolution technologique se fait à une vitesse fulgurante. Les constructeurs automobiles et les 
concepteurs de systèmes d’aide à la conduite réussissent de mieux en mieux à intégrer leurs systèmes 
dans les véhicules. Les capteurs deviennent de plus en plus fiables, de moins en moins chers et de 
plus en plus facilement disponibles, ce qui permet de les intégrer plus largement dans les nouveaux 
modèles de véhicules. Les adaptations spéciales de l’infrastructure semblent donc être de moins en 
moins une condition impérative pour le déploiement des véhicules autonomes. Néanmoins, tout 
comme pour les véhicules conventionnels avec des conducteurs humains, l’infrastructure continue 
à contribuer au bon fonctionnement et à une circulation fluide, confortable et sûre, même pour les 
véhicules avancés.

      5.1 Connectivité, CCAM, Communication

Outre le développement de systèmes de détection et l’amélioration des algorithmes de décision, les 
experts attendent beaucoup de l’ajout de connectivité aux voitures (entre les véhicules et entre les 
véhicules et l’infrastructure).  

Même les meilleurs capteurs actuels ne parviennent à voir devant eux qu’à une distance maximale de 
250 m. Sur autoroute à une vitesse de 120 km/h, les situations visibles peuvent ainsi être détectées 
en 7 à 8 s. Permettre aux véhicules de recevoir également des informations en temps réel d’autres 
véhicules ou de l’infrastructure routière et utiliser ces informations comme source de données pour 
les systèmes d’aide à la conduite permet d’agir plus rapidement (en informant le conducteur ou en 
intervenant activement sur le véhicule). L’infrastructure routière et les usagers de la route deviennent 
alors, en quelque sorte, des capteurs à distance qui informent les autres usagers de la route et 
dont les informations peuvent être utilisées pour optimiser le trafic (sécurité, mobilité, respect de 
l’environnement).

 ■ Chapitre 5
 ■  Le rôle de l’infrastructure dans les aspects de sé-

curité routière des véhicules autonomes
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      5.2 Transfert des commandes (disengagement)

Au cours de la période de transition entre les systèmes d’aide à la conduite et les véhicules 
entièrement autonomes, le rôle du conducteur humain reste incontestable dans les systèmes 
actuels27. Même si le véhicule se déplace de manière autonome dans les conditions applicables (dans 
le cas de SAE L3), le conducteur humain doit rester vigilant pour pouvoir reprendre les commandes 
du véhicule si les circonstances l’exigent28. Toutefois, au cours de la période de transition où l’apport 
du conducteur diminue progressivement, il est possible que l’expérience de conduite diminue 
(deskilling) au point d’être insuffisante au moment où elle est le plus nécessaire, c’est-à-dire dans les 
situations complexes où les fonctions d’automatisation du véhicule cessent de fonctionner. Ce n’est 
qu’à partir des niveaux SAE 4 et 5 que les véhicules seraient totalement autonomes, respectivement 
dans la plupart ou dans toutes les circonstances imaginables. 

Si le véhicule détecte une situation qu’il ne peut pas gérer, il passe les commandes au conducteur 
(disengagement). En fonction de l’attention que le conducteur porte à l’environnement (situational 
awareness) et de nombreux autres paramètres, il faudra vite plusieurs secondes  pour que le conducteur 
soit suffisamment conscient de son environnement de conduite et qu’il prenne correctement en 
charge la conduite du véhicule.  

Le système doit être conçu pour être fail safe (à sécurité intégrée), de sorte que le véhicule s’arrête 
en toute sécurité si le conducteur ne répond pas à une demande de transfert des commandes. Le 
temps de réaction du conducteur pour prendre la responsabilité de la conduite dépend de ce qu’il 
fait, comme écouter de la musique, lire un article ou parler au téléphone (NDR-tasks30). Le temps de 
réaction varie également en fonction de l’expérience de conduite et de l’âge (Benam, 2021).  

Une expérience, certes limitée, menée dans un simulateur de conduite a montré que les conducteurs 
plus âgés sont généralement mieux à même de reprendre le contrôle d’un véhicule autonome. En 
outre, au cours de cette expérience, il s’est avéré qu’environ la moitié des participants n’ont pas vu 
l’indication visuelle de reprendre le contrôle et que les trois-quarts des participants ont accéléré 
après avoir repris les commandes au lieu de ralentir comme prévu (Favaro et al., 2019).  

Il est préférable que le transfert de contrôle se fasse de la manière la plus transparente possible. 
Une simple demande de transfert ne suffit pas. Il convient de vérifier que le nouveau gestionnaire 
de tâches (conducteur humain ou système) contrôle effectivement le véhicule. Si ce n’est pas le cas 
ou pas assez, le système doit pouvoir prendre les mesures qui s’imposent (ralentir ou s’arrêter en 
toute sécurité).

À l’avenir, la question semble se poser de savoir où un seul occupant d’un véhicule autonome peut 
prendre place. Si, à un moment donné, le contrôle du véhicule doit être pris en charge, il y aura 
toujours un «siège conducteur». Dans d’autres cas, le véhicule devra réellement s’arrêter pour que 
l’occupant puisse prendre place sur le bon siège.   

27       Pour l’instant, les voitures privées qui prennent systématiquement en charge des tâches d’un conducteur humain exigent encore 
que ce dernier soit en mesure de reprendre le contrôle du véhicule. D’autre part, il existe également des projets pilotes dans le 
cadre desquels des véhicules autonomes fonctionnent sans conducteur humain dans un environnement bien délimité.

28      Le transfert de contrôle peut être initié soit par le véhicule, soit par le conducteur.
29       Des recherches ont montré qu’un temps de transition (du véhicule au conducteur) de huit à dix secondes est nécessaire (De 

Bruyne, 2021, chapitre 5, partie 5)..
30      NDR-tasks: Non-Driving Related Tasks
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Les problèmes liés à l’infrastructure (par exemple, la visibilité de la signalisation ou les défauts du 
revêtement routier) et, plus généralement, à l’environnement (par exemple, les zones de chantier) 
peuvent amener un véhicule autonome à demander l’intervention d’un opérateur. Toutefois, selon 
les informations disponibles, l’infrastructure ou l’environnement n’est pas la principale raison 
des disengagements. En outre, la plupart des transferts de contrôle sont effectués à l’initiative 
du conducteur en raison de problèmes d’infrastructure ou d’environnement, et non parce que le 
système ne peut pas les gérer.

Les graphiques ci-dessous montrent que les disengagements dus au système (du véhicule) évoluent 
favorablement et que les véhicules sont donc de plus en plus capables de gérer correctement toutes 
sortes de situations.

positive correlation of 0.73 (p-value<0.01). Since nine out of the ten accidents during the

reporting period were related to Google vehicles, a separate correlation analysis of monthly

accident and vehicle miles only for Google cars also revealed a statistically significant correla-

tion of 0.49 (p-value = 0.065). The correlation between the cumulative accidents and cumula-

tive autonomous miles was even higher at 0.98 (p-value<0.01) for all vehicles, as well as only

for google. The data points circled in red in Fig 4 represent the data points that do not belong

to Google. This suggests that autonomous vehicle miles could be considered as an exposure for

accidents associated with autonomous vehicles.

The autonomous miles travelled captures the exposure of the autonomous vehicle to be

involved in an accident. These miles travelled captures the exposure to the random probability

of being involved in a crash either due to other vehicles being at fault or the AV failing. To

benchmark the crash exposure of AVs with normal vehicles, the California Highway Patrol

(CHP) Safety Database from 2014 was used [11]. It was found that approximately 1 crash is

expected every 2.07 million miles, however, based on data released by Google on their trials 1

Fig 3. Reason for disengagement.

doi:10.1371/journal.pone.0168054.g003
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Figure 5.1 

 Reasons for disengagement,  
basées sur des essais sur la voie 
publique en Californie  
(09/2014-11/2015)  
(Dixit et al., 2016)

7

Fig. 4: Overview of the taxonomy, which has three main categories of causes, including human factors, AV system, environmental factors and others. Each
main category also has their own subcategories as shown in the figure.

TABLE VIII: The contingency table for initiator and cause category.

Cause Categories Initiator
AV Systems Test Operators

AV System 1703 5493
Human Factors 1 1871
Environmental Factors and Others 46 397

TABLE IX: The contingency table for initiator and sub cause category.

Cause Category Cause Subcategories Initiator
AV Systems Test Operators

AV System

0 - perception 322 998
1 - localization & mapping 106 221
2 - planning 775 1423
3 - control 71 2291

Human Factors 4 - AV driver 0 1534
5 - other driver & vehicle 1 337

Environmental
Factors and Others

6 - environment 38 185
7 - system general 429 560
8 - others 8 212

as “Was there a significant relationship between the initiator
and the cause category?” or “How did the different cause
category contribute to the two types of disengagement?”. Fig
5 shows how the different cause categories contributed to two
types of disengagement in the consolidated database. Table
VIII and Table IX were the contingency tables for initiators
between the categories and the subcategories. Table VIII shows
that for AVD initiated by AV systems and test drivers, most
causes came from the AV systems themselves. Table IX
provided a more detailed insight suggesting that for AVD
initiated by the AV systems, the planning stage was the most
unreliable stage in the AV systems, while for AVD initiated
by the test operators, the majority were caused by either the
control stage of the AV systems or the discomfort felt by the
test operators. In addition, Chi-Square tests for independence
were conducted on the two contingency tables. There was a

Fig. 5: Sankey chart for cause category contribution to two types of disen-
gagement.

significant relationship between the initiators of AVD and the
main categories, χ2(2, 9511) = 571.53, p < 0.001. And the
frequency of the causes in the subcategories differed signifi-
cantly by the initiators as well, χ2(8, 9511) = 1726.13, p <
0.001. According to the disengagement reports released by
CA DMV, the initiator of disengagement was either the AV
System when it failed to execute due to technical issues and
thus requested the test operator to take over control, or the test

Figure 5.2

Reasons for disengagement, basées sur des 
essais sur la voie publique en Californie, 
2021 (Zhang et al., 2021)
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En outre, les situations qui amènent un opérateur humain à reprendre les commandes ne sont pas 
nécessairement risquées.

D’autre part, les figures 5.1 et 5.2  suggèrent également qu’à mesure que les systèmes des véhicules 
fonctionnent de manière plus fiable et que la confiance des occupants augmente également, d’autres 
facteurs (dont l’infrastructure) peuvent jouer un rôle plus important.

Les applications d’intelligence artificielle, en abrégé et en anglais AI, peuvent être conçues pour 
informer le conducteur de la situation actuelle ou future du trafic (Benam, 2021).  

 - Un système basé sur l’AI peut communiquer avec le conducteur de manière «humaine» au lieu de 
l’alerter au moyen d’un voyant ou d’une vibration du volant. Les messages vocaux augmentent la 
sécurité et la fiabilité de l’ensemble du système. 

 - Les applications d’AI permettent aux conducteurs de se préparer à l’imminence d’un danger. Cela 
peut réduire le temps de réaction à un éventuel transfert.

 - Les applications d’AI peuvent gérer des transferts qui ont déjà été faits et ajuster les ordres de 
transfert futurs en fonction des caractéristiques du conducteur, comme l’âge, l’expérience ou 
la vitesse de réaction, ou d’autres paramètres temporels ou situations qui se sont produites en 
même temps. Ainsi, la durée de transfert d’environ 10 secondes peut être ajustée et augmentée 
ou réduite si aucun objectif de sécurité n’est enfreint.

 - La personnalisation du conducteur par les systèmes d’AI peut accroître la disponibilité et la 
sécurité du système.

      5.3 Panneaux de signalisation et marquages routiers

 
Tout comme elle influence le comportement des conducteurs humains, la signalisation peut 
également contribuer à un fonctionnement plus correct et plus fiable des ADAS et ADS. 

Des recherches menées en Australie (Marr et al., 2020) sur les capacités et les limites des systèmes 
actuels de machine vision pour la reconnaissance des marquages routiers ont permis de faire plusieurs 
constats:

 - il est plus difficile de reconnaître un marquage de jour que de nuit;
 - le contraste entre le marquage et le revêtement de la route est un facteur important;
 - la couleur du marquage n’exerce qu’une influence limitée;
 - les configurations imprécises sont également source de confusion pour les systèmes automatisés;
 - la lumière vive du soleil et l’ombre sont difficiles à gérer;
 - des marquages discontinus sont généralement moins facilement identifiables que des marquages 

continus. Des marquages suffisamment larges et de bonnes caractéristiques de visibilité ont 
d’autant plus d’importance.

Les constructeurs automobiles et les fabricants de systèmes d’aide à la conduite semblent aujourd’hui 
avoir besoin de panneaux de signalisation et de marquages routiers clairement visibles et uniformes 
pour le fonctionnement de l’ISA et du LDW (Lane Departure Warning) / LKA (Lane Keeping Assist). 

Des systèmes de détection des marquages routiers plus avancés, basés sur la technologie LIDAR, 
peuvent également identifier le bord de la chaussée en fonction de changements de surface ou d’une 
différence de niveau. L’inconvénient réside dans le fait que les systèmes LIDAR peuvent confondre 
les ghost-markings (marquages masqués) ou les joints – dus à des changements de surface – avec le 
bord d’une voie de circulation.  
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Pour un fonctionnement optimal, il est important que les marquages soient suffisamment visibles. 
Dans le cas des systèmes de détection LIDAR, la rétroréflexion contribue également à une meilleure 
détection de jour. La visibilité des marquages pour les systèmes de détection par caméra et LIDAR 
augmente également grâce à la délimitation claire des bords du marquage et au contraste du 
marquage par rapport à la chaussée. 

Suite à la révision de la directive RISM (UE) 2019/1936, 2019, l’Europe examine l’opportunité 
d’introduire des spécifications européennes pour la visibilité et la reconnaissance des marquages 
routiers et des panneaux de signalisation au profit des conducteurs humains et des véhicules 
autonomes31. 

Dans la mise à jour de son Manual on Uniform Traffic Control Devices for Streets and Highways 
(MUTCD)32, la FHWA (Federal Highways Agency) aux États-Unis prête attention aux marquages 
pour les véhicules autonomes. 

31        Dans les groupes de travail EGRIS  (Expert Group on Road Infrastructure Safety)
32      https://mutcd.fhwa.dot.gov/

MUTCD 

Le MUTCD définit les recommandations pour les 
gestionnaires routiers du pays pour l’installation 
et l’entretien des dispositifs de contrôle de la 
circulation sur toutes les rues publiques, autoroutes, 
pistes cyclables et routes privées ouvertes au 
transport de personnes. Il s’agit d’une compilation de 
recommandations nationales pour tous les dispositifs 
de contrôle de la circulation, y compris les marquages 
routiers, les panneaux de signalisation et les feux de 
circulation. Le document est périodiquement mis à 
jour pour répondre à l’évolution des besoins du pays 
en matière de transport et pour prendre en compte 
les nouvelles technologies de sécurité, les outils de 
contrôle du trafic et les techniques de gestion du 
trafic.

L’édition de mai 2023 reprend les mises à jour 
nécessaires pour soutenir les essais en toute sécurité 
de la technologie des véhicules automatisés et tous les 
préparatifs nécessaires à l’intégration en toute sécurité 
des véhicules automatisés sur la voie publique.

(US Department of Transportation [US 
DOT], Federal Highway Administration 
[FHWA], 2023)

https://mutcd.fhwa.dot.gov/
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Un sous-groupe de UNECE/Global Forum for Road Traffic Safety (WP.1) a lancé une initiative visant 
à harmoniser les différentes variantes de panneaux de signalisation, notamment pour assurer un 
fonctionnement plus fiable des systèmes d’aide à la conduite.

Figure 5.3 –  Quelques variantes du panneau «descente dangereuse» (Verkeersbord SB250 A3, 2023 ; Finnish Trans-
port Infrastructure Agency, s.d. ; Roadsigns in Norway, 2023 ; National Driving School, 2023)

Figure 5.4 –  Les Contrast lane markers augmentent la fiabilité des systèmes LKA (Lane Keeping Assistance) et LDW 
(Lane Departure Warning), en particulier sur les revêtements de couleur claire et par forte luminosité 
(VSI Labs, 2021)
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La reconnaissance du régime de vitesse par la seule détection des panneaux de signalisation ne 
semble pas suffisamment fiable33. La dégradation de la signalisation, les conditions météorologiques 
et une signalisation trop peu visible en raison d’autres obstacles font que les capteurs ne sont pas 
toujours en mesure de reconnaître correctement les panneaux de signalisation. Dans les cas où le 
régime de vitesse est différent sur deux routes adjacentes, il est également possible que la vitesse en 
vigueur ne soit pas reconnue correctement. En outre, dans de nombreux cas, la vitesse autorisée est 
déterminée autrement que par un simple panneau de signalisation.  

Figure 5.5 –  Illustration des éléments qui déterminent le régime de vitesse (ITS.be, 2022)

Figure 5.6 –  Régime de vitesse différent sur la voie principale et sur la voie parallèle (Clem, 2022)

Le règlement 2019/2144 permet également que l’ISA et le LDW/LKA utilisent d’autres sources 
de données (crowdsourcing, cartes numériques, etc.) que les simples observations des capteurs 
embarqués pour leur fonctionnement. Aujourd’hui, pour un fonctionnement suffisamment fiable de 
l’ISA et du LDW/LKA, il semble inévitable d’inclure des informations provenant de ces autres sources 
de données.

33         Selon l’ACEA, les systèmes ISA basés uniquement sur des caméras ne détecteraient correctement le régime de vitesse en vigueur 
que dans 50 % des cas (ITS.be, 2022)
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      5.4 Revêtement routier et obstacles

 
Les conducteurs humains sont généralement à même de détecter à temps les obstacles ou les 
défauts de la chaussée et de les éviter ou d’adapter leur conduite de manière à ce qu’ils n’aient 
finalement qu’un impact limité sur la circulation.  

Pour l’instant, les véhicules autonomes ont du mal à interpréter les défauts du revêtement routier. 
Par prudence, ils rendent le contrôle au conducteur, si cela est justifié. Les informations de transfert 
doivent être claires et opportunes, et le conducteur doit avoir les compétences suffisantes pour 
conduire le véhicule34. 

L’expérience limitée des navettes autonomes en Belgique laisse entendre que ces véhicules ne 
gèrent pas toujours bien les obstacles. Des véhicules à l’arrêt, de petits obstacles, des véhicules qui 
dépassent et qui se rabattent trop tôt – peut-être aussi en raison de la configuration prudente de la 
navette (on the safe side) – provoquent rapidement l’arrêt du véhicule, parfois brusquement, et une 
intervention de l’opérateur humain est nécessaire pour remettre le véhicule en mouvement35. 

Les navettes autonomes déployées aujourd’hui en Belgique dans le cadre de projets pilotes semblent 
assez bien distinguer les obstacles, mais peinent encore à les éviter. Des projets pilotes menés dans 
d’autres parties du monde (et après 2022, peut-être aussi en Europe) avec des véhicules autonomes 
plus perfectionnés indiquent toutefois que de tels obstacles ne doivent pas rester trop longtemps 
une barrière à l’utilisation de ces véhicules. 

      5.5 Zones de refuge (Xue et al., 2022)

 
Dans les cas où l’occupant s’avère incapable de reprendre le contrôle du véhicule lorsqu’on le lui 
demande ou si le véhicule autonome n’est pas en mesure de gérer une situation, le véhicule doit 
pouvoir s’arrêter en toute sécurité sur tous les types de route36. On peut toutefois se demander s’il 
ne serait pas plus sûr d’arrêter les voitures de préférence sur la bande d’arrêt d’urgence ou dans une 
zone de refuge. 

34         § 5.3 Transfert des commandes (disengagement)
35         Les premières expériences lors de projets pilotes avec des navettes à Waterloo (VIAS) et à Louvain-La-Neuve (TEC + Ville de 

Louvain-la-Neuve) ont montré que des obstacles provoquaient régulièrement l’arrêt du véhicule. L’intervention de l’opérateur 
s’est avérée nécessaire pour remettre le véhicule en mouvement (Mertens, 2022).

36         UN, 2021 parle d’une Minimum Risk Manœuver; il s’agit d’un arrêt contrôlé sur la chaussée et de l’activation des feux de détresse.
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      5.6 Classification des routes

 
Les fonctions d’aide à la conduite ou de conduite autonome des véhicules ne fonctionnent souvent 
que dans des conditions bien définies. Si, sur une route, les fonctions d’aide à la conduite d’un 
véhicule donné sont opérationnelles, rien ne garantit qu’elles le seront sur un autre modèle de 
véhicule. Une classification des routes en fonction de leur readiness à soutenir certaines fonctions 
pourrait constituer une étape vers l’harmonisation. Lorsqu’elles développent des systèmes d’aide à la 
conduite, les entreprises peuvent se concentrer sur cette classification et sur les caractéristiques de 
l’infrastructure qui y sont associées. D’autre part, pour les gestionnaires routiers, cette classification 
donnerait des indications pour ainsi maintenir certaines caractéristiques de l’infrastructure à un 
certain niveau afin de soutenir l’ADS et l’ADAS (indépendant du véhicule).

Dans le projet INFRAMIX (Infrastructure categorization, 2017), une classification a notamment été 
proposée, indiquant dans quelle mesure l’infrastructure disponible supporte à la fois le transport 
automatisé et le transport conventionnel, en particulier pendant la période de transition où les 
deux se partagent la route. La classification, appelée niveaux ISAD (Infrastructure Support Levels for 
Automated Driving), fournit des informations sur la mesure dans laquelle une route dispose d’un 
support de connectivité et est préparée pour le futur trafic automatisé.

Pour les niveaux ISAD, PIARC s’appuie sur la Smart Road Classification (Garcia Garcia, 2021). Le 
niveau LOSAD37 (lié à l’infrastructure physique), combiné au niveau ISAD (lié à l’infrastructure 
numérique), donne lieu à cinq Smart Road Levels. Ces cinq niveaux de routes intelligentes distinguent 
les routes en termes de disponibilité pour les véhicules autonomes, avec des différences en termes 
de connectivité et de nombre de disengagements nécessaires (figures 5.8 et 5.9).  

Figure 5.7 –  Catégorisation de l’infrastructure pour les véhicules autonomes: niveaux ISAD proposés dans le projet 
INFRAMIX (Infrastructure categorization, 2017)

37         Niveau LOSAD: Level Of Service of Automated Driving; indique dans quelle mesure une section de route est compatible avec aucun, 
seulement certains ou tous les véhicules ODD (E : non compatible avec les ODD, A : compatible avec la plupart des ODD).
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Figure 5.8 –  SRL (Smart Road Level volgens PIARC) (Garcia Garcia, 2021)

Figure 5.9 –  Smart Road Levels (PIARC) (Garcia Garcia, 2021)

Smart Road Level Description

Human way (HU)
The road segment is not ready to host CAVs, due to the high number of 
disengagements, and/or the low capability to share digital data to inform 
vehicles about their ODDs.

Assisted way (AS)

The road segment is adequate to perform autonomously, but this condition 
may stop due to different factors (not as frequently as HU segments). 
Therefore, drivers of automation SAE levels 1 to 4 vehicles should be 
attentive to the road to disengagements or takeover requests.

Automated way (AT)

The road segment presents reasonably good connectivity and physical 
infrastructure capabilities, so disengagements or takeover requests would 
be quite lower compared to AS and HU. Vehicles can match their ODD 
limitations with the digital information shared by the road segments, so most 
takeover requests (SAE levels 3-4) are planned.

Full Automated way (FA)

The road presents a continuous ORS, ensuring ODD compatibility with 
far most SAE level 3-4 vehicles. Digital information is shared, so these 
vehicles can plan any takeover request. Therefore, an experience without 
disengagements can be attained. SAE level 2 vehicles would experience very 
low number of disengagements.

Autonomous way (AU)

Similar than FA, the connectivity infrastructure supports cooperative driving, 
so the infrastructure can receive and transmit tailored instructions to all 
vehicles, micromanaging traffic performance. This road segment type is 
exclusive for SAE level 4-5 CAVs. This highest smart level may be designated 
to some lanes
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      5.7 Digital Twin/Digital Map

 
Les digital twins (Digital twin, 2023) sont une représentation numérique d’une réalité physique, d’un 
système ou d’un processus. Ils sont utilisés pour la simulation, l’intégration, les essais, la surveillance 
et la maintenance. Outre les caractéristiques de la réalité physique, la représentation peut inclure 
des informations sur la situation dans cette réalité ou sur les événements qui se produisent.  

Dans le contexte des véhicules autonomes, les digital twins peuvent être des représentations des 
véhicules, y compris tous les systèmes intégrés, ainsi que des représentations de l’environnement 
routier et de tous les événements susceptibles de se produire dans cet environnement.

Les digital twins sont utilisés à presque tous les stades du développement des véhicules, depuis 
le développement d’un prototype jusqu’au lancement commercial de nouveaux véhicules. Ils sont 
notamment utilisés dans la phase de développement pour tester les systèmes d’aide à la conduite et 
les voitures autonomes. Pour que les essais soient concluants, il faut une représentation numérique 
correcte du véhicule (y compris tous les capteurs et leur comportement) et de l’environnement 
routier (en tenant compte de toutes les variables possibles telles que les conditions météorologiques, 
les règles ou usages locaux en matière de circulation, les événements soudains, etc.).

Les systèmes d’aide à la conduite et les véhicules automatisés reposent aujourd’hui principalement 
sur des observations faites par des capteurs intégrés. Outre la limitation inhérente au fait que la 
détection n’est possible que dans le rayon d’action de ces capteurs (actuellement environ 250 m), 
les capteurs permettent uniquement de détecter, de reconnaître et, avec une précision variable, de 
localiser un objet38.

En plus d’une simple représentation numérique de la route et de son environnement, les informations 
contenues dans un digital twin peuvent être complétées par des caractéristiques des objets du digital 
twin qui ne sont pas immédiatement perceptibles visuellement et qui sont utiles au fonctionnement 
d’un véhicule automatisé ou aux décisions qu’il prend. Il s’agit, par exemple, d’informations sur 
la rugosité du revêtement, sur le niveau de retenue des dispositifs de retenue, d’informations 
dynamiques sur les autres usagers de la route et sur les travaux routiers.  

Certaines informations relatives à la réalité physique pourraient également être détectées par les 
capteurs du véhicule et, en cas d’incohérence avec les données du digital twin, être signalées au 
gestionnaire routier qui pourrait alors planifier des interventions plus ciblées (p. ex. des problèmes 
avec le LKA en raison d’un marquage trop peu visible).

Le fait que les systèmes de navigation soient de plus en plus souvent intégrés de série dans les 
véhicules donne une idée du potentiel des digital twins. Toutefois, pour prendre en charge des niveaux 
SAE plus élevés, ces digital twins doivent être mis à jour quasiment en temps réel. Les véhicules et 
l’infrastructure devraient être équipés de moyens de communication appropriés. Pour ce faire, il faut 
engager des moyens suffisants.  

Pour les chantiers routiers en particulier, le défi consiste à tenir les informations numériques à jour 
afin que les véhicules puissent être informés des conditions. Cette prise de conscience est très 
présente aux États-Unis en particulier, où l’interaction routière sur les chantiers devient une priorité 
nationale (Highlights, 2023). 

38         HERE (fournisseur de systèmes d’automatisation des véhicules) a annoncé qu’ils proposaient des digital twins de l’environnement 
routier (y compris l’identification, la classification et la localisation d’objets avec une précision relative de 2 cm) créés à partir de 
données de capteurs LIDAR (HERE, s.d.)
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Les chantiers routiers constituent une perturbation de la situation normale: les marquages routiers et/
ou les panneaux de signalisation de la situation «normale» ne sont temporairement pas d’application. 
Le lieu et le moment où se déroulent des travaux routiers doivent être connus en temps utile et de 
manière correcte. Il convient de reprendre ces informations dans les contrats entre les gestionnaires 
routiers et les entrepreneurs. Des développements sont en cours en ce qui concerne les messages 
standard sur les chantiers routiers. La norme DATEX spécifie comment les informations sur les 
événements liés au trafic, y compris les chantiers routiers, peuvent être transmises de manière 
structurée39.   

39         DATEX II (CEN, 2018-2022) est le langage électronique utilisé en Europe pour échanger des données relatives au trafic. La norme 
a vu le jour dans les années 1990 et est actuellement tenue à jour par le CEN/TC 278 (Road Transport and Traffic Telematics).  
https://www.itsstandards.eu/aboutus/

40         www.mobilidata.be

En ce qui concerne les chantiers mobiles, l’AWV demande que le Verkeerscentrum soit 
informé des chantiers prévus, du début effectif des travaux et des déplacements provisoires 
(Agentschap Wegen en Verkeer [AWV], 2021). Le début et la fin des travaux doivent toujours 
être communiqués par téléphone afin que les usagers de la route puissent en être informés 
et que des tronçons de route puissent être fermés – par une signalisation dynamique – si 
nécessaire. 

La transmission automatique de la position des absorbeurs de chocs à l’aide des données 
Track & Trace permet de fermer des tronçons de route de manière beaucoup plus ciblée et de 
les rouvrir plus rapidement après les travaux. En ne fermant que les tronçons où des travaux 
sont effectivement réalisés, la capacité routière disponible peut être utilisée plus efficacement 
et ces restrictions sont perçues comme plus crédibles et mieux respectées par les usagers de 
la route.

Pour les informations sur les chantiers fixes, l’AWV encourage l’utilisation de l’application 
interne WERF. Ce système permet d’encoder, de mettre à disposition et de tenir à jour des 
informations sur l’occupation du domaine public (décret portant sur l’échange d’informations, 
2014), tant pour les travaux pour le compte de l’AWV que pour d’autres maîtres d’ouvrage.

Avec le projet Mobilidata, l’AWV souhaite mettre à la disposition des usagers de la route des 
informations sur la présence d’absorbeurs de chocs, de véhicules d’intervention roulant à faible 
vitesse et de chantiers routiers, ainsi que des informations sur d’autres risques et dangers sur 
la route . Les données sont ainsi collectées automatiquement dans la mesure du possible, sans 
intervention (manuelle) des utilisateurs. Pour l’instant, il s’agit uniquement d’informations à 
destination des conducteurs, mais plus tard, elles serviront également de source de données 
pour les véhicules autonomes.

https://www.itsstandards.eu/aboutus/
http://www.mobilidata.be 
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      5.8 Infrastructure numérique

 
La question de savoir si le partage des données entre les usagers de la route et l’infrastructure est 
une condition nécessaire au fonctionnement sécurisé des véhicules autonomes n’a pas encore été 
tranchée. Néanmoins, de nombreux observateurs estiment que la communication peut contribuer 
à la fiabilité des ADAS41. Quoi qu’il en soit, si les véhicules autonomes doivent également utiliser 
des données provenant d’autres véhicules ou de l’infrastructure pour pouvoir fonctionner ou, 
inversement, servir de source de données pour d’autres usagers de la route, le matériel et les logiciels 
de communication nécessaires devront être disponibles42.

À l’heure actuelle, il apparaît déjà que, pour une fiabilité acceptable, les systèmes ISA ne peuvent 
pas fonctionner uniquement sur la base du régime de vitesse reconnu par les capteurs du véhicule. 
Pour atteindre le niveau de fiabilité requis pour l’homologation43, des informations supplémentaires, 
extérieures au véhicule, sont nécessaires. 

Le rôle de l’infrastructure numérique semble encore s’accroître. Par exemple, dans Cooperative Forward 
Collision Warning application: les informations relatives à la localisation du véhicule et à ses mouvements 
avec d’autres véhicules à proximité peuvent être utilisées pour calculer les trajectoires des véhicules 
proches et avertir les conducteurs de l’imminence d’une collision. Des données cartographiques 
peuvent être utilisées pour filtrer et interpréter la position relative et le mouvement des véhicules à 
proximité. La faisabilité soulève des questions: qu’en est-il de la faisabilité financière (initiale) et de la 
protection de la vie privée?     

 - Communication V2V: les véhicules qui en sont équipés sont détectés. 
 - Communication V2I: la localisation et les mouvements des véhicules sont reçus par l’infrastructure 

et utilisés par les gestionnaires routiers pour soutenir un large éventail d’applications de sécurité 
routière et de mobilité.

 - Les capteurs GPS (dans le véhicule) permettent de détecter (via une base de données de localisation) 
les dangers imminents. La détection des piétons peut également faire partie de ce type de système.

41         Selon une estimation de l’ACEA, la fiabilité de l’ISA basée uniquement sur la reconnaissance des panneaux de signalisation se 
limiterait à environ 50 %. L’exploitation d’autres sources de données est inévitable pour atteindre un niveau de fiabilité suffisant 
(ACEA, 2021).

42         Les nouveaux feux de signalisation en Flandre sont déjà équipés pour cela (communication ou extension optionnelle possible)
43         Le règlement délégué (UE) 2021/1958, 2021 exige que les systèmes ISA reconnaissent correctement le régime de vitesse dans 

90 % des cas en moyenne. Selon l’ACEA, les systèmes basés uniquement sur la reconnaissance des panneaux de signalisation 
auraient une fiabilité de 50 %.

Chine: l’infrastructure comme enabler (How USD300bn, 2022)

Le développement des systèmes d’AI est une étape cruciale vers le plus haut niveau de conduite 
autonome. La Chine a choisi de ne pas se concentrer uniquement sur le développement de l’AI, 
mais s’est également fortement engagée à installer des éléments intelligents en bord de route 
moins exigeants sur le plan technologique.  

L’UBS Investment Bank estime que la Chine est la mieux placée pour initier la vehicle infrastructure 
collaboration (VIC). Ils prévoient jusqu’à 300 milliards de dollars d’investissements routiers en 
Chine entre 2022 et 2040. Ils estiment que le marché ne tient pas compte des possibilités qu’offre 
la VIC en matière d’AD. Ils partent du principe que la VIC élimine les goulets d’étranglement 
technologiques et qu’elle est donc plus facile à mettre en œuvre que la technologie de l’AI. 

En Chine, l’idée est de créer dans un premier temps des autoroutes prêtes à accueillir des 
camions autonomes et, dans un deuxième temps, des voitures particulières. Pour atteindre 
le niveau maximal d’AD, la Chine veut installer toute une série de choses par kilomètre: 50 
caméras, 20 radars à ondes millimétriques et 10 dispositifs routiers intelligents (Gibbs, 2021). 

http://www.mobilidata.be 
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      5.9  Communication entre le VA et les usagers de la route vulnérables 
(Tabone et al., 2021)

 
D’après une publication de 2021 sur l’étude de la vision des chercheurs en Human Factors sur l’avenir 
de l’interaction entre les véhicules autonomes et les usagers vulnérables, il apparaît clairement que 
l’aspect «infrastructure» est assez vague.

D’une manière générale, ces chercheurs s’accordent à dire que les véhicules entièrement autonomes 
ne seront pas introduits de sitôt, que l’infrastructure intelligente et la séparation du trafic sont 
considérées comme cruciales, mais coûteuses. L’AR (Augmented Reality) a été jugée prometteuse, 
mais on estime que la communication implicite (non verbale) reste dominante pour le moment et 
qu’il est difficile de la remplacer par la simple détection des situations conflictuelles par des capteurs 
de véhicules. L’utilisation d’eHMI (external human-machine interfaces), de messages adressés par 
le véhicule aux autres usagers de la route, pourrait pallier l’absence de cette communication non 
verbale entre les personnes. Toutefois, pour l’instant, les solutions conceptuelles ne semblent pas 
suffisamment développées.  

Les eHMI pour les véhicules autonomes au profit des usagers de la route vulnérables sont des 
systèmes qui permettent d’informer les usagers à l’extérieur du véhicule («machine»).  

En ce qui concerne plus particulièrement l’incertitude relative à l’infrastructure routière, il est 
intéressant de sélectionner des commentaires des chercheurs: c’est un peu comme lire dans le marc 
de café (annexe 3). 

Figure 5.10 –  Exemple d’un véhicule équipé de plusieurs écrans d’information pour communiquer avec les piétons 
(Volkswagen Tiguan) – projection d’un passage pour piétons (Duff, 2015 ; Light staging and exterior 
HMI, 2018)  
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      5.10  Conditions météorologiques (Hoe beïnvloedt het weer de 
verkeersveiligheid, 2023; Stichting Wetenschappelijk Onderzoek 
Verkeersveiligheid [SWOV], 2023)

 
La météo influe indiscutablement sur le comportement routier et la sécurité routière. Les conditions 
météorologiques influencent à la fois la probabilité et les conséquences d’un accident. On parle ici de 
différentes conditions: pluie, grêle, neige, givre, chaleur et même soleil bas. En cas de pluie, de neige 
ou de grêle, la rugosité du revêtement diminue et le risque de dérapage du véhicule augmente. En 
cas de brouillard, la visibilité diminue mais les véhicules roulent généralement plus près les uns des 
autres. Un soleil bas réduit également la visibilité, phénomène aggravé si de l’eau sur la route reflète 
la lumière du soleil. Le vent affecte particulièrement la tenue de route des véhicules plus hauts. 

Selon le type de temps, les gens adaptent leur comportement en prenant un autre moyen de transport 
ou en faisant preuve de prudence. Par exemple, les automobilistes dépassent généralement moins 
par temps de pluie, roulent moins vite et gardent leurs distances.  

Les recherches montrent que le risque d’accident dans de telles conditions peut être plus élevé 
que par temps «normal», malgré les changements apportés au comportement de conduite. Une 
étude néerlandaise estime que 5 % des décès sur la route sont directement liés aux conditions 
météorologiques. Elle montre en outre que le risque d’accident sur les autoroutes augmente de  
35 % à 182 % lorsqu’il pleut, et même de 77 % à 245 % en cas de givre. Il convient toutefois de 
préciser que les accidents survenant par temps de pluie sont moins graves.  

Il existe un grand potentiel d’amélioration de la sécurité routière, même dans des conditions 
météorologiques difficiles. Exemples de questions relatives aux performances des véhicules 
autonomes:  

 - Même dans ces conditions météorologiques plus difficiles, les véhicules autonomes, avec leurs 
capteurs et leurs systèmes d’alerte, ont-ils la capacité de détecter correctement les objets et les 
événements dans leur environnement?   

 - Et peuvent-ils alors utiliser ces informations pour faire le bon choix (adapter la vitesse, effectuer une 
manœuvre, arrêter la voiture, demander à un occupant de prendre les commandes, etc.)?   

Aux États-Unis, on a étudié dans différents environnements de conduite comment des conditions 
météorologiques défavorables affectent la dynamique et les activités des VA, le comportement du 
conducteur (dans le sens de disengagement), la communication et les capacités des capteurs des VA 
(Coventry et al., 2022 ; Neumeister & Pape, 2019).

Il est apparu que les performances dans de mauvaises conditions météorologiques étaient un facteur 
dans l’approche de l’automatisation de l’aide à la conduite pour chaque modèle de VA testé au cours 
de deux périodes d’étude. Quelques constatations44:  

 - Les systèmes avec caméra seulement fonctionnent moins bien par mauvais temps. Les systèmes 
de radar et de caméra combinés étaient toujours sensibles à la pluie et au gel, mais moins que le 
système avec vision seule.

 - Apparemment, l’éclat du soleil n’a pas affecté le seul véhicule qui a pu être testé.
 - Deux véhicules sur trois ont été significativement impactés par la pluie pour le high speed lane 

following. La pluie n’a affecté que le système vision only pour le Lane Departure Warning et le Traffic 
Jam Assist.

44     Annexe 1. 

http://www.mobilidata.be 
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 - La glace ou la neige sur le radar et la caméra ont entraîné la désactivation des systèmes de  
sécurité de tous les véhicules. Un véhicule a pu fonctionner avec la caméra masquée et un autre 
avec le radar désactivé. Par manque de temps, il n’a pas été possible de tester la situation inverse 
pour chacun des véhicules.

Lors d’un atelier, la même étude américaine a relevé les limites suivantes des véhicules autonomes 
par mauvais temps:  

 - Il n’existe pas de bonnes méthodes pour décider si un trajet automatisé doit commencer ou se 
poursuivre.

 - Les gestionnaires routiers (aux niveaux fédéral et communal) ne sont pas suffisamment préparés 
pour prodiguer des conseils en matière d’automatisation et les fabricants n’annoncent pas les 
limites de leurs produits.

 - Bien que l’ODD doive être spécifié par le constructeur du véhicule, il n’est pas clairement établi à 
qui incombe la responsabilité de déterminer si les conditions actuelles ou prévues tombent dans 
l’ODD.

 - Les gestionnaires routiers (aux niveaux fédéral et communal) s’inquiètent du fait qu’on pourrait 
leur demander d’assumer une nouvelle responsabilité en ce qui concerne les opérations des VA, 
comme décider du moment où on ferme les routes.  

 - Les restrictions des VA liées aux conditions météorologiques ne sont pas bien comprises.

      5.11  Étude de cas sur les systèmes d’aide à la conduite (ADAS) et la Safe 
System Approach (homme – environnement – véhicule)

 
ADAS (Driver assistance technology, s.d.) désigne les systèmes avancés d’aide à la conduite des 
véhicules. Certaines technologies d’aide à la conduite sont conçues pour alerter le conducteur en 
cas de risque d’accident imminent, tandis que d’autres sont conçues pour prendre des mesures afin 
d’éviter un accident.   

Il est essentiel de comprendre comment la technologie fonctionne, dans quelles limites et comment 
elle peut protéger les occupants et les autres. Il est nécessaire de former les conducteurs. Des études 
révèlent qu’une bonne partie des conducteurs ne connaissent pas et n’utilisent pas correctement les 
systèmes d’aide à la conduite (Brown, 2018 ; Caster, 2021).  

Dans la pratique d’un système d’aide à la conduite, quel est le rôle de l’infrastructure routière 
physique? De quelle manière l’infrastructure peut-elle contribuer au fonctionnement fiable des 
systèmes d’aide à la conduite? Pour répondre à cette question, nous décrivons par étapes ce qui 
se passe au niveau de l’humain, de l’environnement et du véhicule avec un ADAS, le lane keeping 
assistant (LKA).  

 - Un LKA se sert des marquages routiers pour analyser la voie (infrastructure).
 - Le véhicule envoie un signal au conducteur dès que son véhicule menace de quitter la voie.
 - Un marquage routier visible (infrastructure) aide le conducteur humain (non-CAV) et contri-

bue ainsi à un meilleur comportement de conduite et à une réduction du nombre d’accidents  
(précieux pour les personnes, les véhicules et l’environnement).
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 - D’autre part, l’évolution de la technologie et l’amélioration du fonctionnement des LKA  
permettent de mieux détecter les marquages routiers moins visibles. Si nécessaire, le véhicule 
peut envoyer un signal au conducteur pour qu’il adapte son comportement.

De telles évolutions semblent indiquer que l’importance de marquages bien visibles diminue à 
mesure que des véhicules plus avancés arrivent sur le marché. Néanmoins, il faudra encore tenir 
compte pendant un certain temps de la coexistence d’un mélange de véhicules sans ou avec des 
niveaux très différents d’aide à la conduite sur nos routes. Le progrès technologique ne doit donc 
pas être une excuse pour négliger les éléments classiques de l’infrastructure. Outre cet argument, 
il convient également de se demander où se situe la limite des exigences minimales en matière de 
marquage routier pour les véhicules dotés d’une technologie de détection avancée.   

Abstraction faite des êtres humains, trois éléments interdépendants sont importants. L’un d’entre eux 
concerne l’infrastructure physique: 

 - des marquages de qualité  (infrastructure physique);
 - un digital twin de la voie (infrastructure numérique);
 - des radars embarqués (technologie des véhicules). 

Une analyse similaire peut être effectuée pour d’autres systèmes, tels que la speed assistance, mais 
en ce qui concerne l’infrastructure routière physique, il s’agit des panneaux de signalisation en bord 
de route. Selon le code de la route, ce sont eux qui sont déterminants et non un potentiel digital 
twin. La question est de savoir dans quelle mesure, et à partir de quand, le code de la route doit 
prendre en compte la numérisation plus poussée, et si l’infrastructure routière physique reste encore 
déterminante.    

Il en va de même pour un adaptive speed control. Si une route semble en mauvais état (par exemple, 
nids de poule), le véhicule et le conducteur peuvent être contraints de freiner, voire de faire un écart. 
Une telle situation peut alors impacter les autres usagers de la route (véhicule qui suit, véhicule sur 
l’autre voie, etc.).  
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L’amélioration de la sécurité routière est l’une des principales raisons qui poussent les décideurs 
politiques et les entreprises à se tourner vers la mobilité autonome. L’émergence progressive de la 
mobilité autonome en tant qu’alternative valable aux modes de déplacement plus traditionnels est 
un défi qui offre des opportunités pour un système de circulation plus sûr. 

Sur la base d’une étude bibliographique, de discussions avec des experts et de congrès que nous 
avons suivis, nous constatons que l’automatisation des véhicules n’est certes pas la panacée, mais 
qu’elle peut apporter des gains importants pour la sécurité routière. Toutefois, de nouveaux risques 
en termes de sécurité routière font également leur apparition, notamment pour les raisons suivantes:

 - il y aura encore longtemps des véhicules sur la route avec des niveaux différents d’automatisation;
 - la reprise en charge des commandes par un conducteur humain peut prendre jusqu’à 10 secondes, 

ce qui peut à tout le moins être qualifié de sous-optimal dans de nombreuses situations; 
 - un transfert dans des situations plus complexes peut s’avérer problématique; 
 - les conducteurs pourraient progressivement perdre leurs aptitudes à la conduite;  
 - la communication non verbale entre les usagers de la route humains est difficile à saisir dans 

les systèmes automatisés. Les eHMI (external human machine interfaces) n’ont pas encore été 
développées et ne constituent pas une alternative valable pour l’instant;

 - les nouveaux systèmes nécessitent une acclimatation de la part des conducteurs.   

En outre, l’introduction de la mobilité autonome est plus lente que ce que certains experts et 
développeurs de véhicules autonomes avaient prédit et encouragé il y a quelques années. La réalité 
s’est avérée plus récalcitrante à bien des niveaux, comme les discussions éthiques et juridiques, 
l’acceptation sociale et l’économie. L’évolution vers des véhicules moins polluants réclame 
beaucoup d’attention et d’investissements. Les véhicules autonomes sont, selon toute probabilité 
provisoirement, moins à l’avant-plan de l’amélioration nécessaire du système de mobilité.  

Les partisans de la mobilité autonome affirment qu’il n’y a pas d’obstacles techniques à la mise 
en circulation de véhicules autonomes sur le réseau routier, même dans un contexte urbain. Ils se 
réfèrent à des essais effectués hors UE qui ont dépassé le stade des projets pilotes. 

En ce qui concerne le transfert du contrôle à un conducteur humain, l’initiative vient de moins 
en moins du véhicule autonome, ce qui laisse penser qu’ils sont de plus en plus fiables. En outre, 
les informations disponibles montrent que l’infrastructure routière (par exemple, la visibilité 
de la signalisation ou les défauts du revêtement routier) ne sont pas les principales raisons des 
disengagements.  

Dans la pratique, on observe que les accidents de la route impliquant des véhicules autonomes sont 
largement relayés par la presse. Cela pourrait entamer la confiance des consommateurs, mais les 
études montrent que la confiance dans la mobilité autonome augmente malgré tout. Si l’accent est 
mis sur les gains escomptés en matière de sécurité routière, la confiance devrait encore s’accroître.  
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La couverture médiatique des problèmes liés aux véhicules autonomes incite les décideurs politiques 
à faire preuve d’une certaine retenue quant à l’introduction de véhicules autonomes sur nos 
routes. Sur la base d’une analyse du nombre limité d’accidents de la route impliquant des véhicules 
autonomes, nous pouvons dire que cela est au moins partiellement injustifié: la cause est souvent 
imputable au véhicule conventionnel et la gravité des accidents tend à être moindre. 

Il n’existe pas de méthode unique pour évaluer la sécurité routière des véhicules autonomes (ou 
les comparer aux véhicules «classiques»). Pour estimer la sécurité, une combinaison de simulations 
et de projets pilotes est la plus complète, afin d’éviter l’émergence d’une image trop unilatérale du 
potentiel en termes de sécurité routière. Procéder à des essais sur la voie publique est la façon la 
plus honnête de démontrer la sécurité. Il peut s’agir d’une conduite entièrement autonome ou d’un 
mode shadow, dans lequel l’algorithme observe le comportement humain et le compare aux actions 
qu’il entreprendrait lui-même. Cela permet d’ajuster l’algorithme. 

Il n’y a pas encore de véhicules autonomes sur le marché de consommation. Les véhicules les 
plus avancés dans cette catégorie sont des véhicules de niveau SAE 3, qui ne sont pour l’instant 
autorisés que dans des conditions de conduite limitées et très spécifiques. Des taxis robots circulent 
déjà à plusieurs endroits du monde (États-Unis, Chine). Pour l’instant, les projets pilotes à grande 
échelle semblent se limiter aux pays d’origine des entreprises qui organisent ces essais. Dans l’Union 
européenne, les essais à grande échelle semblent susciter des réticences, notamment en raison de 
l’incertitude quant aux effets sur la sécurité routière. 

L’UE souhaite que l’introduction des véhicules autonomes soit un succès. Cette success story pourra 
s’écrire si la sécurité devient une condition préalable absolue lorsque des essais sont organisés ou 
des véhicules autonomes autorisés. Par conséquent, les conditions dans lesquelles les véhicules 
autonomes sont testés ou autorisés à circuler sur les routes font également l’objet de discussions. 

Les constructeurs automobiles garantissent également le fonctionnement fiable des fonctions d’aide 
à la conduite ou de conduite autonome uniquement dans des conditions bien définies, ce que l’on 
appelle l’Operational Design Domain (ODD). Il n’existe toutefois pas d’accord formel sur les paramètres 
déterminants pour un ODD. Cependant, il est clair qu’il n’existe pas de norme physique unique pour 
«la» route prête à accueillir des véhicules autonomes. Il semble y avoir un consensus raisonnable 
sur le fait qu’il n’est pas nécessaire de construire une route dédiée aux véhicules autonomes, mais 
que ceux-ci utiliseront les routes existantes. En particulier dans un contexte urbain, c’est la seule 
approche logique. 

Des accidents de la route pouvant être attribués à des défaillances du système et impliquant 
des véhicules autonomes se produisent. Il peut s’agir d’erreurs de perception (dues par exemple à 
des défaillances matérielles, à des bugs dans les algorithmes), d’erreurs de décision (informations 
tardives, erronées) et d’erreurs d’action (par exemple, défaillance mécanique du véhicule, diminution 
de l’expérience de conduite des personnes qui doivent prendre les commandes). La poursuite du 
développement des algorithmes et l’application de l’intelligence artificielle sont essentielles pour 
réduire progressivement ces erreurs au minimum. 

Les conditions météorologiques influencent le fonctionnement des véhicules autonomes. Les 
algorithmes d’un véhicule autonome sont programmés de manière plutôt prudente. La désactivation 
de la décision du conducteur humain peut être considérée comme une amélioration significative. 
Après tout, certains conducteurs humains prennent des risques dans des conditions météorologiques 
défavorables, risques que le véhicule autonome évite. 
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Il existe un consensus sur le fait qu’une signalisation claire et uniforme (panneaux de signalisation, 
marquages routiers) peut contribuer à un fonctionnement fiable des nouvelles technologies 
automobiles. D’une part, les véhicules autonomes sont de plus en plus capables de s’adapter à 
des marquages routiers de moindre qualité; d’autre part, on n’atteint pas partout les performances 
recommandées existantes. En outre, des véhicules de tous niveaux d’automatisation continueront 
pendant un certain temps à emprunter les routes actuelles. Dans certaines conditions météorologiques, 
il est difficile de lire correctement les panneaux de signalisation et les marquages routiers.   

La connectivité peut contribuer à améliorer le fonctionnement des VA, mais ce n’est pas une 
condition sine qua non. La question de savoir si la sécurité doit dépendre de cette connectivité 
ne fait pas l’unanimité. La possibilité que la communication soit perdue ou que des informations 
malveillantes ou erronées soient transmises est un des arguments en faveur d’une indépendance du 
fonctionnement des fonctions critiques pour la sécurité par rapport à la connectivité.  

En politique, on observe une tendance à vouloir réduire à zéro le nombre de tués sur les routes 
à l’horizon 2050. Les documents politiques récents sont liés à l’approche intégrée appelée Safe 
System Approach. Ce système se base notamment sur le partage des responsabilités. Il suppose que 
les êtres humains peuvent commettre des erreurs et que le système doit être configuré de manière 
à ce que les erreurs humaines et les comportements imprévisibles n’entraînent pas d’accidents 
graves. Il en va de même pour les véhicules autonomes: eux aussi peuvent commettre une erreur, ou 
l’algorithme n’est pas encore suffisamment développé. En ce qui concerne les véhicules autonomes, 
la politique devrait également viser à prévenir les accidents graves. Concrètement, non seulement 
le bon fonctionnement intrinsèque des systèmes d’aide à la conduite ou de conduite autonome 
est indispensable, mais l’environnement routier doit également être clair et lisible et les moyens de 
communication doivent fonctionner de manière fiable. En ce sens, le passage à la mobilité autonome 
souligne encore davantage l’importance d’une bonne coopération entre les différentes parties 
prenantes.

Les véhicules autonomes parviennent de plus en plus à se localiser en se basant sur des données GPS. 

L’harmonisation insuffisante des panneaux de signalisation, la visibilité réduite due à la pollution ou 
à l’exposition aux conditions météorologiques, les règles supplémentaires spécifiques utilisant des 
panneaux additionnels et les règles implicites (par exemple, le régime de vitesse à la sortie d’une 
agglomération) rendent difficile pour les systèmes ISA d’indiquer le régime de vitesse correct avec 
la fiabilité requise. L’amélioration de la fiabilité de ces systèmes nécessite des sources d’information 
externes (digital maps) et des efforts supplémentaires en ce qui concerne l’indication du régime de 
vitesse par le biais de la signalisation physique.

Enfin, les gestionnaires routiers ont besoin de recommandations claires sur les caractéristiques de 
l’infrastructure susceptibles de favoriser le transport autonome. Il s’agit principalement des exigences 
relatives aux éléments physiques de la signalisation (panneaux de signalisation, marquages routiers), 
mais cela peut également impliquer le développement de systèmes d’intelligence artificielle ou 
d’éléments intelligents en bord de route.

La directive STI (directive 2010/40/UE, 2010) et les règlements associés exigent déjà que certaines 
informations sur le trafic (notamment pour les travaux routiers de courte durée) soient mises à la 
disposition des usagers de la route. Les véhicules avancés (connectés) peuvent contribuer à mettre 
ces informations à la disposition de tous les usagers de la route de manière plus efficace.
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L’étude américaine s’est déroulée en trois phases. Il apparaît clairement que l’évolution est constante, 
mais que des défis subsistent. Résultats par phase de l’étude:  

Phase 1 de l’étude: la pluie

 - Tous les VA testés ont obtenu de bons résultats en High-Speed Following (HSF) et la plupart en 
Low-Speed Following (LSF) dans des conditions sèches, mais des pluies fortes ou persistantes 
ont posé problème à tous les VA.

 - Tous les VA ont obtenu de bons résultats pour le maintien de la trajectoire sur des routes 
droites et sèches et sous une pluie légère, mais les performances ont diminué pour tous les VA 
sous une pluie forte ou persistante.

 - Les performances de certains VA se sont améliorées lorsque la chaussée et les marquages 
routiers étaient mouillés (peut-être en raison du contraste plus important de l’enrobé plus 
sombre). 

En cas de gel et de légères chutes de neige (phase 1 de l’étude)

 - Avec une certaine quantité de givre sur les caméras, aucun des VA n’a effectué de lanekeeping. 
Même avec une couverture d’eau résiduelle (residual water coverage), un VA a rencontré des 
problèmes.

 - Avec une fine couche de givre recouvrant le capteur radar, aucun VA n’est en mesure de 
détecter des objets ou de fournir une assistance. L’un d’entre eux a effectué un contrôle de 
maintien de la voie et un LSF à l’aide d’un radar de détection de givre et d’une caméra de pare-
brise dégagée.

 - De légères chutes de neige n’ont pas affecté les manœuvres, mais même une petite quantité 
de neige fondue sur des parties d’un capteur radar chauffé a affecté les fonctions de l’ACC 
(Adaptive Cruise Control).

Éblouissement par le soleil (phase 1 de l’étude)

 - Les performances des VA vont de l’absence d’impact à un fort impact de l’éblouissement par le 
soleil à partir d’un angle faible dans les essais sur voie.

Phase 2 de l’étude: Lane Departure en cas de chute de neige et de neige sur la route

 - Lors de cette phase de test, les VA ont semblé «voir» les lignes entre les voies plus rapidement 
qu’au cours de la phase 1.

 - Les VA ont proposé différents niveaux d’assistance en fonction du degré de fiabilité des 
capteurs.

 - Les VA ont utilisé le Lane Keeping System avec différentes quantités d’informations – l’un d’eux 
a eu besoin d’avoir une vue sur les deux marquages de voie, un autre a pu suivre avec un 
marquage de voie et un troisième a pu suivre avec deux, voire une ligne/un bord contrasté.

 - Des petites congères n’ont pas affecté les performances des VA.
 - Les VA ont obtenu de meilleurs résultats avec une couverture complète et continue qu’avec 

une couverture parcellaire/sporadique.

 ■ Annexe 1 –  Conditions météorologiques  
(Coventry et al., 2022; Neumeister 
 & Pape, 2019)
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Following manoeuvres en cas de chutes de neige, phase 2 de l’étude

 - Aucun des VA n’a eu de difficulté à suivre en cas de chute de pluie ou de neige.
 - Si le véhicule de tête s’écartait des marquages de voie visibles dans la neige, un VA a continué à 

suivre son prédécesseur à courte distance (et s’est donc aussi écarté de la voie indiquée par les 
marquages) (bien qu’en dehors des conditions testées).

Lane Departure avec éblouissement par le soleil, dans un virage, phase 2 de l’étude

 - Certains VA ont obtenu de bons résultats mais ont semblé couper le virage.
 - D’autres VA ont abandonné et ont demandé la moitié du temps que le conducteur reprenne les 

commandes.  

Phase 3, avec niveau SAE 2 Lane keeping 

 - Un VA plus automatisé n’a pas été affecté par les conditions hivernales pour rester sur sa voie.
 - Des routes enneigées avec des traces de pneus ont considérablement affecté la capacité d’un 

VA moins autonome à détecter les limites de la voie et à y rester.
 - Les routes verglacées n’ont pas affecté les performances de ce VA.

Phase 3, avec niveau SAE 2, Lane keeping – changement de voie de droite

 - Sur les routes enneigées avec des traces de pneus, un VA doté d’un niveau d’autonomie plus 
élevé a occasionnellement perdu sa localisation lorsqu’il a changé de voie.

 - Un VA avec un niveau d’autonomie moins élevé n’a pas pu changer de voie sur des routes 
enneigées avec des traces de pneus.

 - Dans les autres conditions hivernales, les deux VA ont réussi à changer de voie. 

Phase 3 de l’étude avec niveau SAE 2, feu vert à un carrefour signalé (manœuvres de passage 
direct et de tourne-à-gauche)

 - Sur les routes enneigées, un VA doté d’un niveau d’autonomie plus élevé a occasionnellement 
perdu sa localisation lorsqu’il a pris un virage à gauche à une intersection.

 - D’autres VA dévient de leur trajectoire dans toutes les conditions météorologiques hivernales.

Détection d’une voiture à l’arrêt (phase 3, avec niveau SAE 2)

 - Le VA a détecté la voiture arrêtée et s’est arrêté complètement, quelles que soient les 
conditions météorologiques, sans désactiver les commandes de direction.  
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 ■ Annexe 2 – Abréviations

ABS Anti-lock Braking System

ACEA European Automobile Manufacturers Association

AEBS Advanced Emergency Braking System

ACC Adaptive Cruise Control

AD Automated Driving

ADS Automated Driving System

ADAS Advanced Driver Assistance System

AEB Autonomous Emergency Braking

AI Artificial Intelligence

AR Augmented Reality

ARTS Automated Road Transportation Symposium

AV Autonomous Vehicle

CACC Connected Adaptive Cruise Control

CAV Connected and Autonomous Vehicles

CCAM Connected Cooperative Automated Mobility

eHMI External Human Machine Interfaces

EU Europese Unie

Euro NCAP European New Car Assessment Programme

FCW Forward Collision Warning

FHWA Federal Highways Agency

GNSS Global Navigation Satellite System

GPS Global Positioning System (US)

HLDI Highway Loss Data Institute

HMI Human Machine Interface

HSF High Speed Following

IIHS Insurance Institute for Highway Safety

ISA Intelligent Speed Adaptation

ISAD Infrastructure Support for Automated Driving

ITS Intelligent Transport Systems

KPI Key Performance Indicator

LCA Lane Centering Assistance

LDW Lane Departure Warning

LDWS Lane Departure Warning System

LKS Lane Keeping Systems

LOSAD Level Of Service of Automated Driving

LKA Lane Keeping Assistance

LSF Low Speed Following

LV Light Vehicle

MaaS Mobility as a Service

MUTCD Manual on Uniform Traffic Control Devices

NDR-tasks Non Driving Related tasks

ODD Operational Design Domain 

OMS Organisation Mondiale de la Santé

PARTS Partnership for Analytics Research in Traffic Safety

PAEB Pedestrian AEB

RTTI Real Time Traffic Information

RISM Road Infrastructure Safety Management

SAE Society of Automotive Engineers (US)

SRTI Safety Related Traffic Information

VA Vehicle Autonome

VIC Vehicle Infrastructure Collaboration

VN Verenigde Naties

VRU Vulnerable Road User

V2I Vehicle to Infrastructure

V2P Vehicle to Pedestrian

V2X Vehicle to Everything

V2V Vehicle to Vehicle

WHO World Health Organization
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 - «Nous pourrions voir des infrastructures comme des lumières au sol soutenant l’interaction 
entre les piétons et les VA. L’infrastructure intelligente étant coûteuse, la question est de 
savoir qui va payer la note. L’infrastructure intelligente pourrait donc n’être introduite que 
dans des espaces dédiés et des espaces partagés sélectionnés, qui pourraient devenir plus 
efficaces grâce à l’investissement. L’infrastructure intelligente permet au VA d’élargir son 
horizon perceptif et de «voir aux angles» (détection d’objets et/ou d’événements en dehors 
du champ de vision des capteurs du véhicule). Les wearables sont susceptibles d’améliorer la 
perception qu’ont les piétons des éléments d’infrastructure intelligents. Je pense que c’est 
quelque chose qui va se produire et qui sera probablement accepté par les usagers de la 
route si les questions de confidentialité sont traitées correctement.»

 - «Il est difficile de prédire quel sera à l’avenir le rôle de l’infrastructure intelligente, car des 
normes seront nécessaires et de nombreuses instances devront travailler ensemble. La vision 
européenne mise sur l’existence d’une telle infrastructure à l’avenir, alors que dans d’autres 
parties du monde et dans certaines branches de l’industrie, l’indépendance est souhaitée, 
avec des véhicules qui communiquent entre eux sans avoir besoin d’une communication 
spécifique avec l’infrastructure»

 - «Les piétons sont particulièrement vulnérables et les zones piétonnes à forte densité ne sont 
pas un bon endroit pour les VA, car un algorithme conservateur ralentirait considérablement 
le mouvement du véhicule. Étant donné que l’intelligence ne doit pas nécessairement se 
trouver dans le VA même, ces environnements piétons peuvent particulièrement bénéficier 
d’une infrastructure intelligente. Toutefois, cela pose des défis à la fois politiques et 
techniques, notamment pour faire fonctionner les routes de manière intelligente pour les 
véhicules autres que les VA et pour limiter les capacités des capteurs dans différents lieux 
géographiques. Le modèle de financement constitue un autre problème. En tant que bien 
public, l’infrastructure nécessiterait vraisemblablement une transformation public-privé 
pour être améliorée.»

 - «La communication des VA avec les piétons devrait se faire par le biais du comportement 
implicite du véhicule, tandis que les eHMI devraient être utilisées dans les situations 
ambiguës.»

 - «Une autre option consiste à utiliser l’infrastructure pour communiquer avec le piéton, 
de sorte que la voiture ne doive pas être utilisée comme moyen de communication. 
L’infrastructure intelligente jouera un rôle crucial dans l’électromobilité future. Les voitures 
silencieuses ne devraient pas être équipées de dispositifs sonores supplémentaires, car 
cela irait à l’encontre de l’idée de voitures silencieuses. Une meilleure solution consiste 
à utiliser l’infrastructure pour alerter les gens via des appareils tels que les smartphones. 
L’infrastructure jouera également un rôle clé dans la séparation du trafic. Cependant, il est 
très coûteux de séparer les différents modes de déplacement, tels que les VA des voitures à 
commande manuelle, les cyclistes et les piétons.»

 ■ Annexe 3 –  Vision des chercheurs sur les «human 
factors» (Tabone et al., 2021)
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 - «eHMI: comme l’infrastructure intelligente, les eHMI peuvent contribuer à la sécurité et à 
l’acceptation des VA. Nos recherches montrent que les eHMI sont particulièrement utiles à 
faible vitesse, quand les piétons ont le temps d’interpréter les signaux des eHMI et d’y réagir. 
À plus grande distance, la reconnaissance des eHMI pose problème. Nos expériences ont 
montré des différences étonnamment faibles entre des types d’eHMI fondamentalement 
différentes en termes d’acceptation et d’effet sur le comportement, et les participants ont 
rapidement appris à utiliser les eHMI. Il est possible que nos participants aient simplement 
réagi au changement de couleur, de texte ou de symbole de l’eHMI. Ce changement 
d’eHMI a toujours été accompagné d’une communication implicite, ce qui reste un facteur 
important.»

 - «Je ne suis pas optimiste en ce qui concerne l’infrastructure routière intelligente, car elle 
constitue un sérieux défi en termes de coût et de compatibilité ascendante. Un feu de 
signalisation virtuel peut fonctionner correctement pour les véhicules qui sont équipés 
[pour], mais sera invisible pour les véhicules [non équipés d’une telle intelligence]. Il serait 
donc difficile d’inciter les gens à investir dans ce domaine. Je pense que le plus gros 
défi serait de savoir comment communiquer avec les piétons. En cas de communication 
virtuelle, cela rend obligatoire l’équipement du piéton pour qu’il puisse envoyer des signaux 
à l’infrastructure et traduire les signaux reçus. C’est possible dans un pays où le niveau 
de vie est élevé et où tout le monde peut être équipé de lunettes intelligentes. Mais dans 
d’autres pays, il existe des disparités économiques, ce qui signifie qu’une grande partie 
de la population n’a pas accès à tous les types d’appareils intelligents. Les infrastructures 
non intelligentes peuvent être une façon plus productive d’avancer. Les best practices de 
la conception d’infrastructures qui aident actuellement les conducteurs et les piétons à 
circuler sur les routes peuvent également aider les piétons et les VA à interagir en toute 
sécurité.»
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